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Stage Dirigeants : 
« communiquer à 
l’aide des réseaux 
sociaux » 

SAMEDI 05 MARS 

FAL : réunion de pré-
sentation du nouvel 
l’outil 

Mercredi 16 février 2022 
Maison des Comités  

(106, rue des Bussys à Eaubonne) 

Secteur Ouest – 19h00 / 20h00 

Secteur Est – 20h30 / 21h30

La prochaine session de formation 
d'Arbitres Foot Animation à Bezons ! 

Lundi 21 et Mardi 22 Février 

 9h00 à 18h00 

Dossier d’inscription 

https://district-foot95.fff.fr/wp-content/uploads/sites/100/2022/02/Secteur-Ouest.pdf
https://district-foot95.fff.fr/wp-content/uploads/sites/100/2022/02/Secteur-Est.pdf
https://district-foot95.fff.fr/wp-content/uploads/sites/100/2020/07/BORDEREAU-CANDIDAT-FER-FORMATION-INITIALE-2021-2022.pdf
https://district-foot95.fff.fr/simple/fal-reunion-de-presentation-du-nouvel-loutil/
https://district-foot95.fff.fr/simple/stage-dirigeants-communiquer-a-laide-des-reseaux-sociaux/
https://district-foot95.fff.fr/simple/prochaines-sessions-de-formation-et-de-renouvellement-darbitres-foot-animation/
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STATUTS ET RÈGLEMENTS 

RÉUNION DU 07 FÉVRIER 2022 

Présents : MM FAUGERON - LETELLIER 

Excusés : MM BROGNARA – ANDRIEU – BAILLEZ- ATEMENGUE 

INFORMATIONS 

La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles 
d’appel devant le comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, 

de délai et de droit, prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de 
Football. 

REPRISE DU DOSSIER 

ÉVOCATION 

ERMONT AS 

Match n°23490952 du 16 JANVIER 2022 U16 D2 A ERMONT AS / VAURÉAL FCM 

FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € ERMONT AS (évocation) 

Le club de VAURÉAL FCM n’ayant pas répondu dans les délais impartis. 

Considérant qu’en l’espèce, le joueur M. LEYSEN Shady licence 2546427114 du club de VAUREAL FCM inscrit 
sur la feuille de match a participé à la rencontre citée ci-dessus alors qu’il était suspendu pour 1 match ferme, date 
d’effet de la suspension le 21/11/2021. 

Considérant que le 16/01/2022 il n’avait pas purgé ces matches de suspension, puisqu’il était inscrit sur la feuille 
de match du 12/12/2021 U16 D2 A VAUREAL FCM 1/CERGY PONTOISE FC3.  

La commission donne match perdu par pénalité au club de VAUREAL FCM pour l’inscription et la participation du 
joueur M. LEYSEN Shady licence 2546427114 qui était en état de suspension, pour en attribuer le gain à l'équipe 
de ERMONT AS 

AMENDE : 100€ (VAURÉAL FCM) pour inscription sur la feuille de match d’un licencié suspendu. 

CRÉDIT:    ERMONT AS: 43,50 € 
DÉBIT:    VAUREAL FCM: 53,50 € 

VAURÉAL FCM :      0 BUT : - 1 POINT 
ERMONT AS :        0 BUT   3 POINTS 

De plus la commission inflige un match de suspension ferme au joueur M. LEYSEN Shady licence 
2546427114 à la date 14/02/2022. 
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RÉSERVE 
 

FONTENAY FC 
 
Match n°23468546 du 30 JANVIER 2022 SENIORS D3 A ROISSY EN France US 2 / FONTENAY 
FC 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € FONTENAY FC (réserve) 
 
Reserve du club de FONTENAY FC sur la participation de l’ensemble de l’équipe de ROISSY EN France US 2 les 
joueurs  sont susceptibles d’avoir participé au dernier match de l’équipe supérieure de ROISSY EN France US 
alors que celle ne joue pas ce jour ou dans les 24h . 
 
Aucun joueur n’a participé au dernier match de l’équipe supérieure alors que celle ne joue pas ce jour ou 
dans les 24h. 
 
Match de référence SENIOR D2 B ROISSY EN France US 1/ ADAMOIS OL 2 du 23/01/2022. 
 
 
La commission dit résultat acquis sur le terrain. 
 

 

ÉVOCATION 
 

MONTMORENCY FC 
 
Match n°23497665 du 29 JANVIER 2022 U14 D3 A MONTMORENCY FC 1 / FOSSES UF 1 
 
FRAIS DE DOSSIER : 43,50 € MONTMORENCY FC 1 (évocation) 
 
La demande d’évocation est non recevable car ce n’est pas un motif d’évocation. 
 
RAPPEL DE L’ARTICLE 30 ter 
 
Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours possible et 

prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 

- de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 

- d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein 

du club, ou d’un joueur non licencié ; 

- d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 

- d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de la procédure de 

délivrance du Certificat International de Transfert ; 

- d’infraction définie à l’article 207 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

La commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé. 
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DOSSIER TRANSMIS PAR LA CDIF 

AVERTISSEMENT FMI 1ère 2 ème et 3 ème NON-UTILISATION DE LA TABLETTE  (art 
44.4) 

  
 

CHAMPIONNAT 
 
 

Anciens D1 / Phase Unique / Poule Unique 
Journée du 23 JAN. 2021 

 
Soisy Andilly Margen 12 St Leu 95 Fc 12 St Leu 95 Fc 12 responsable 

 
St Leu 95 Fc 12 :     1 AVERTISSEMENT 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 

 
 

CHAMPIONNAT 
 

U 18 D2 / Phase Unique / Poule A 
Journée du 23 JAN. 2021 

 

Goussainville Fc 1 Garges Fcm 1 Les deux clubs responsables 

 
Goussainville Fc 1 :    1 AVERTISSEMENT 
Garges Fcm 1 :        100€ AMENDE 
 
La commission se réunissant tous les lundis de 14h00 à 18h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir la 
raison de la non-utilisation de la FMI seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDSR. 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DU CALENDRIER 
ET 

ORGANISATION DES COMPÉTITIONS 

 
RÉUNION DU 8 FÉVRIER 2022 

 
Présents :  Mme Sylvestre - MM. Pezière - Sabaté - Sénécal – Traon. 
 
Assiste : M. Podan-Mavounzy (Comité). 
 
Excusé : M. N’Diaye. 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES (SAISON 2021/2022) 
 

Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du 
papier à l’entête du club, sinon le courrier ne sera pas traité. 
 

RAPPEL 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront 
traités. Tout mail envoyé à la Commission avec une adresse privée ne sera pas traité 

 

ATTENTION : 
 

ART. 10.2 du RS du DVOF Si pour une raison quelconque, un club fait une demande de 
dérogation, celle-ci doit obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et 

parvenir au DVOF au plus tard la veille du jour de la réunion (le mardi) de la Commission 
compétente précédant la date du match. 

 
Pour toute demande de dérogation concernant horaires et dates de match, les clubs sont 
invités à utiliser l’application disponible sur Footclubs pour avoir la validation de la part des 
clubs adverses. Aucune demande par mail ne sera prise en compte par la Commission. 

 

CONVOCATIONS : PRÉSENCE OBLIGATOIRE 
 

FC DOMONT  
La Commission Organisation des Compétitions convoque monsieur KEITA Mamadou Président du FC DOMONT 

le mardi 22 février à 18H – Venez muni de votre licence. 

 
AS COURDIMANCHE / AFC ERMONT 
Anciens D4 Poule B 

Match n°23471081 du 16/01/2022 

COURDIMANCHE AS 12 / AFC ERMONT 11 

Convocation mardi 15/02/2022 à 18H : 

- De l'arbitre de la rencontre Mr BADIOLA ACEBO Carlos Licence 2328097178 

- Du Capitaine de l’AS COURDIMANCHE 12 Mr YAHIAOUI Mohamed licence n°2348056283 

- Du Capitaine de l’AFC Ermont 11 Mr FABRE Steeve licence n° 2328112970 
Présence obligatoire muni de votre licence. 
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RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE DU 23/11/2021 
 

OL MONTIGNY 
À la suite du PV de la Commission de Discipline du 23/11/2021, la Commission décide : 

*7 mois de matches à huis clos du terrain de Montigny U16 D3 Poule B à dater du 29 novembre 2021 (article 40-

6 du RS du DVOF) 

*2 Délégués du DVOF à la charge de l’OL MONTIGNY 

 

Matches concernés à domicile :  
- 13/02/2022 : OL MONTIGNY / FU FOSSES 

- 13/03/2022 : OL MONTIGNY / ES SAINT PRIX 2 

- 27/03/2022: OL MONTIGNY / ACADEMIE FOOTBALL CLUB ERMONT 
- 10/04/2022 : OL MONTIGNY / ASSOA 3 

- 08/05/2022 : OL MONTIGNY / CSM EAUBONNE 

- 29/05/2022 : OL MONTIGNY / FC VILLIERS LE BEL 
 
*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de soumettre, à 

l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures au moins avant la 

rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de licence et fonction) susceptibles 

en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La liste précitée n’étant pas exclusive, la 

Commission d’Organisation compétente a la faculté d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne 

sont pas visées ci-dessus. Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité 

de la rencontre au club fautif. 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE DU 16/11/2021  
 
US PERSAN 03 
La COC vous informe que tous les matchs à domicile de votre équipe Seniors D1 devront se jouer à huis clos 
jusqu’au dimanche 10/04/2022 (6 mois de matches à huis clos) : voir l’article 40.6 du RS du DVOF pour 
l’organisation des matches à huis clos. 

 

Matches concernés à domicile :  
- 13/03/2022 : US PERSAN 03 / FC SOISY 

- 27/03/2022 : US PERSAN 03 / FC GOUSSAINVILLE 2 

- 10/04/2022 : US PERSAN 03 / OL MONTIGNY 

 
*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de soumettre, à 

l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures au moins avant la 

rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de licence et fonction) susceptibles 

en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La liste précitée n’étant pas exclusive, la 

Commission d’Organisation compétente a la faculté d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne 

sont pas visées ci-dessus. Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité 

de la rencontre au club fautif. 
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RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE DU 01/02/2022 
 

FC HERBLAY 
À la suite du PV de la Commission de Discipline du 01/02/2022, la Commission décide : 

• 4 mois de matches à huis clos du terrain du FC Herblay U18 D Poule B à dater du 7 février 2022 (article 

40-6 du RS du DVOF) 

 

Matches concernés à domicile :  

- 13/02/2022 : FC HERBLAY 1 / FC ERAGNY 1 
- 20/03/2022 : FC HERBLAY 1 / EMMB 1 
- 10/04/2022 : FC HERBLAY 1 / OL MONTIGNY 1 
- 29/05/2022 : FC HERBLAY 1 / FC ECOUEN 1 

 
*Dans tous les cas, les clubs concernés, organisateur et visiteur, ont chacun l’obligation de soumettre, à 

l’approbation de la Commission d’Organisation compétente, par écrit 48 heures au moins avant la 

rencontre, une liste de personnes (comportant leur identité, numéro de licence et fonction) susceptibles 

en ce qui les concerne d’assister au match à huis clos. La liste précitée n’étant pas exclusive, la 

Commission d’Organisation compétente a la faculté d’accepter certaines personnes dont les fonctions ne 

sont pas visées ci-dessus. Le non-respect des dispositions précitées peut entraîner la perte par pénalité 

de la rencontre au club fautif. 

 

RETOUR COMMISSION DE DISCIPLINE DU 01/02/2022 
 
VAUREAL FCM 
Anciens D3 Poule C 
Match n°23470828 du 23/01/2022 

GONESSE RC 12 / VAUREAL FCM 11 

La COC décide match perdu pour Vauréal FCM 11 pour abandon de terrain 

VAUREAL FCM 11 0but  -1pt 

RC GONESSE 12       2buts       3pts 

 

COURRIERS CLUBS 
 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 
Courriel du 08/02/2022 
Match n°23736850 du 13/02/2022 
PUISEUX LOUVRES 95 FC 5 / GONESSE RC 5 
La Commission ne peut reporter ce match : manque accord écrit de votre adversaire 
 

GONESSE RC 
Courriel du 27/01/2022 
Anciens D3 Poule C 
Match n°23470822 du 16/01/2022 
AUVERS ENNERY FC 11 / GONESSE RC 12 
Application de l’article 20.4 du RS du DVOF, ce match se déroulera le 20/02/2022 sur les installations du RC 
Gonesse 
 

VEXIN AS 
U18 D3 Poule A 
Match n°23786643 du 12/09/2022 

VEXIN AS 1 / ENT. BEAUMONT MOURS 1 
Remboursement des frais d’arbitrage : suite erreur administrative, débiter la somme de 46€ du compte de l’Ent. 

Beaumont Mours et débiter a même somme au de VEXIN AS 
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ROISSY en FRANCE US 
Courriel du 02/02/2022 

U18 D2 Poule B 

Match n°23703651 du 05/06/2022 
ROISSY EN FRANCE US 1 / SAINT OUEN L’AUMONE AS 2 
La COC ne peut changer l’horaire de ce match : 

- Voir Art. 10.3 du RS du DVOF concernant la dernière journée des championnats 

- Seulement 4 matches sur vos installations à cette date 

 
SAINT PRIX ES 
Courriel du 08/02/2022 

À la suite de la fermeture de vos installations sportives le 10 et 24 avril 2022 puis les 12 et 19 juin 2022, la 

Commission vous demande la liste complète des matches concernés par cette fermeture 

 

REMERCIEMENTS ARBITRES 
 

• BOUDI Abdellah 

• BOUGRAF Housem 
• CESTARI Matthieu  
• CHIMOT Freddy 
• SELMI Taoufik 

 

DATES – TERRAINS – HEURES (FOOTCLUBS) 
 
ACS CORMEILLAIS 
Courriel du 04/02/2022 
Seniors D3 Poule C 
Match n°23467905 du 13/02/2022 

ACS CORMEILLAIS 2 / ESM THILLAY  
Nouvelle date : 06/03/2022 

Nouvel horaire : 15H 
Accord des 2 clubs 
Accord de la COC 

 
MARLY LA VILLE ES 
Courriel du 08/02/2022 
Anciens D3 Poule B 
Match n°23470731 du 03/04/2022 
ES MARLY LA VILLE 12 / OL VIARMES ASNIERES 11 
Nouvelle date : 22/05/2022 

Accord des 2 clubs 
Accord de la COC 
 

DATES – TERRAINS – HEURES 
 
ARGENTEUIL FC 
Courriel du 08/02/2022 
Seniors D3 Poule B 
Match n° 23467772 du 13/02/2022 

ARGENTEUIL FC 2 / VILLIERS LE BEL Fc 2 
Nouveau terrain : Stade Alain Mimoun Boulevard Héloïse 95100 Argenteuil 

Accord de la COC 
Prévenir vos adversaires 
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MARLY LA VILLE ES 
Courriel du 08/02/2022 
U16 D3 Poule D 

Match n° 23491563 du 13/02/2022 

ENT. MARLY ES FONTENAY FC 1 / USM BRUYERES BERNES 1 
Nouvelle date, nouvelle horaire : ce match se jouera le 22/05/2022 à 13H 
Accord des deux clubs 

Accord de la COC 

 

MATCHES À JOUER 

 

20/02/2022 

 
Anciens D3 Poule C 

Match n°23470822  

AUVERS ENNERY FC 11 / GONESSE RC 12 

 
Seniors D4 Poule C 

Match n°23468566 

FOSSES UF / ENT. BEAUMONT MOURS 
 
Critérium Vétérans + 45 ans Poule C 

Match n° 23469858 

BEAUCHAMP AS 15 / JOUY LE MOUTIER FC 15 
 
Critérium Vétérans + 45 ans Poule A 

Match n° 23469578 

VIARMES ASNIERES OL 15 / COSMO TAVERNY 15 
 

05/03/2022 

 
U14 D4 Poule A 
Match n°23885159 

EMMB 2 / SARCELLES AAS 5 
 

17/04/2022 

 
Seniors D2 Poule B 
Match n°23466969 

AUVERS ENNERY Fc 1 / VAUREAL FCM 1 
 

CONFIRMATION DE RÉSULTAT 
 
U14 D4 Poule C 
Match n°23885895 

GONESSE RC 3 / MONTMAGNY SPORTS 1 
GONESSE RC 3   0pt 0but 

MONTMAGNY SPORTS 1              3pts 6buts 
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FORFAIT SANITAIRE SANS AMENDE 

 
VEXIN AS 
U12 D2 Poule B 
Match n°23491082 du 30/01/2022 

VEXIN AS 1 / JOUY LE MOUTIER FC 1 
AS VEXIN 1  -1pt 0but 

JOUY LE MOUTIER  3pts 5buts 

 
Recréditer la somme de 27.50€ au club de VEXIN AS 
 

1er FORFAIT AVEC AMENDE 

 
GAFEPB 
U16 D3 Poule D 

Match n°23491558 du 06/02/2022 

BRUYERES BERNES USM 1 / GAFEPB 1 
 
GAFEPB 1 Amende 24€ 
 
GAFEPB 1    -1pt 0but 
BRUYERES BERNES USM 1   3pts 5buts 
 
SAINT PRIX ES 
U16 D3 Poule B 
Match n°23491359 du 06/02/2022 

SAINT PRIX ES 2 / VILLIERS LE BEL FC 1 
 
SAINT PRIX ES 2  Amende 24€ 

 
SAINT PRIX ES 2  -1pt 0but 
VILLIERS LE BEL FC 1   3pts 5buts 

 
VIARMES ASNIERES OL 
Critérium + 55 ans Poule B 
Match n°23486366 du 06/02/2022 

VIARMES ASNIERES OL 25 / ENT. SAINT PRIX GAFEPB 26 
 
VIARMES ASNIERES OL 25  Amende 31€ 

 
EZANVILLE ECOUEN US 
Critérium +55 ans Poule B 
Match n°23486365 du 06/02/2022 

CHEMINOTS OUEST 25 / EZANVILLE ECOUEN US 25 
 
EZANVILLE ECOUEN US 25  Amende 31€ 
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2ème FORFAIT AVEC AMENDE 

 

PONTOISIENNE JS 
Seniors D4 Poule A 
Match n°23468304 du 06/02/2022 

EAUBONNE CSM 1 / PONTOISIENNE JS 1 
 
PONTOISIENNE JS 1 Amende 37.50€ 
 
PONTOISIENNE JS 1  -1pt 0but 
EAUBONNE CSM 1   3pts 5buts 
 
EZANVILLE ECOUEN US 
U18 D3 Poule B 
Match n°23786773 du 06/02/2022 

ADAMOIS OL 2 / EZANVILLE ECOUEN US 1 
 
EZANVILLE ECOUEN US 1 Amende 27.50€ 
 
EZANVILLE ECOUEN US 1 -1pt 0but 
ADAMOIS OL 2    3pts 5buts 
 
FOSSES FU 
U16 D3 Poule C 
Match n°23857379 du 06/02/2022 
MONTMORENCY FC 1 / FOSSES FU 2 
 
FOSSES FU 2  Amende 27.50€ 
 
FOSSES FU 2   -1pt 0but 
MONTMORENCY FC 1   3pts 5buts 
 

3ème  FORFAIT ENTRAINANT UN FORFAIT GÉNÉRAL 

 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 
Vétérans +45 ans Poule B 
Match n°23469724 du 06/02/2022 
CHAUMONTEL LUZARCHES 15 / CORMEILLAIS ASC 15 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES 15  Amende 41.50€ 
 

FORFAIT GENERAL 

 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS 15 
Vétérans +45 ans Poule B 
 Amende 72€ 
 
Secrétaire de Séance        Président de Séance 

Patrick SENECAL       Daniel PODAN-MAVOUNZY 
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COMMISSION CALENDRIER ET ORGANISATION  
DES COMPÉTITIONS  

 
RÉUNION DU 7 FÉVRIER 2022 

 

SECTION FÉMININES 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL RÉGLEMENTS ET PRÉCONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE DE COUP D’ENVOI, les 
équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit 

pas attendre l’arrivée des retardataires pour débuter les rencontres. 
 
 

MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS - LIEUX 
 
COSMO TAVERNY 
Footclub 01/02/22 
U15F – Groupe A 
Match 24344405 du 12/02/22 
COSMO TAVERNY 1 – DEUIL ENGHIEN FC 1 
Changement Stade : complexe sportif Jean-Bouin, TAVERNY 
Accord de la commission 
 
ARGENTEUIL RC 
Footclub 01/02/22 
U15F – Groupe A 
Match 24344401 du 12/02/22 
ARGENTEUIL RC 1 – GARGES FCM 1 
Changement Stade : Stade Roger Ouvrard à ARGENTEUIL 
Accord de la commission 
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ENTENTE BEAUMONT MOURS 
Footclub 02/02/22 
U15F – Groupe A 
Match 24344409 du 12/03/22 
ENTENTE BEAUMONT MOURS VIARMES 1 / COSMO TAVERNY 1 
Changement Stade : Stade Gilles Degenève à BEAUMONT S/ OISE 
Accord de la commission 
Accord des 2 clubs. 
 
ST LEU 95 FC 
Footclub 07/02/22 
U15F – Groupe A 
Match 24344409 du 12/02/22 
ST LEU 95 FC 1 / ARGENTEUIL FC 1 
Changement Stade : Complexe sportif Jean moulin ST LEU LA FORET 
Accord de la commission 
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COMMISSION ORGANISATION DES COUPES DÉPARTEMENTALES 

RÉUNION DU 08 FÉVRIER 2022 

  

Présents : Mme Cyprien - MM Lacour – Maillet – Lalotte – N’Diaye - Moukrim 

 

 
  INFORMATIONS IMPORTANTES 

  
La commission informe que toutes les décisions en première instance sont susceptibles d’appel devant 
le comité d’Appel Chargé des Affaires antes dans les conditions de forme, de délai et de droit , prévues à 

l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise  
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION  
 

APPLICATION DE L’ART 20.3 DU R.S du D.V.O.F  
  

ART 20.3 Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F  le mardi  
précédent la date du match.  
 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’annexe 
2 du RS du DVOF.  
  

COURRIER  
  

Les clubs ne doivent traiter qu’une seule demande par courrier ou mail.  
  

La commission rappelle aux clubs que pour tout courrier concernant leur rencontre, ils doivent 
impérativement indiquer sur papier officiel du club (un sujet par courrier), en précisant les 
indications suivantes en référence :  

  
COUPE  

CATÉGORIE  
NUMERO DU MATCH 

DATE  
  

Sans ces renseignements, les courriers ne seront pas pris en considération par la commission.  
De plus, les clubs désirant un arbitre doivent formuler leur demande par courrier à la CDA.  

 

COMMUNIQUÉ  
  

La commission gère 13 coupes, ce qui représente un très grand nombre de rencontres. Des 
oublis ou des erreurs peuvent parfois se glisser au cours des différents tirages.  
Nous demandons aux clubs d’être vigilants et de nous les signaler aussitôt, afin que nous 
puissions rectifier rapidement, tant que cela est encore possible.   
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ATTENTION  

  

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 

(Sans Lever de rideau) 
 

• 14 ans (U14)                          15H00 

• 16 ans (U16)                          14H30 

• 18 ans (U18)                          14H30 

• Seniors                                  14H30 

• Seniors CDM                         09H30 

• Anciens /dimanche matin    09H30 

•  

• Féminines U15F U18F          15H00 

• Et SENIORS 
 

HORAIRES DES MATCHES DE COUPES 
(Avec Lever de rideau) 

               

• 14 ans (U14)                         13H00 

• 16 ans (U16)                         12H30 

• 18 ans (U18)                         12H30 

• Seniors                                 12H00 

  

INDEMNITÉS D’ARBITRAGE  

  

Les indemnités d’arbitrage sont à la charge du Club qui en fait la demande, ou à la charge des deux Clubs 
dans le cas d’arbitres désignés par la Commission Départementale d’Arbitrage (Décision du Comité de 
Direction du 04 Mai 2001)  

 

 

 

 

 

RAPPEL  

  

Appels aux feuilles de matches soumis à amendes forfaitaires.  

Merci aux clubs de communiquer leurs résultats le plus rapidement possible.    
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COUPE DU COMITÉ  
 JEAN LESTRUHAUT SENIORS 2  

 

DEMI-FINALES du 27 FEVRIER 2022 A 14H30  
   

Match CLUB CLUB 

1 ST LEU  FC 2 GROSLAY  FC 2 

2 ARGENTEUIL FC 2 ENTENTE SSG 3 

    
          LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 

(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 
 

 

COUPE DU COMITÉ ANCIENS 
 

DEMI-FINALES du 27 FEVRIER 2022 A 09H30 

 

Match CLUB CLUB 

1 MENUCOURT AS 12 PORTUGAIS PERSAN ASC 12 

2 GROSLAY FC 12 ST LEU FC 12 

 
Footclubs du 07/02/2022 de Groslay 
Changement de date et horaire.  
Cette rencontre aura lieu le 09/03/2022 à 20h30. 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 

COUPE DU COMITÉ 16 ANS  
 

DEMI-FINALES DU 27 FEVRIER 2022 A 14H30 
 

Match CLUB CLUB 

1 CERGY PONTOISE FC 2 SARCELLES AAS 3 

2 ARGENTEUIL RC 2 CORMEILLAIS ACS 2 
 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 

COUPE DU COMITÉ  14 ANS  
 
 

DEMI-FINALES DU 26 FEVRIER 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 PERSAN US 03 2 ST OUEN L’AUMONE AS  2 

2 SARCELLES AAS  3 ARGENTEUIL RC 2 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL SENIORS 
CHALLENGE ANDRÉ COUTELIER  

  
SAINT OUEN L’AUMONE AS Qualifié pour les quarts de finales, sous réserves des procédures en cours. 
 

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ADAMOIS Ol. 1 ENTENTE SSG 2 

2 FRANCONVILLE FC 1 ST OUEN L'AUMONE AS 1 

3 GARGES FCM 1 AUVERS ENNERY FC 1 

4 CERGY PONTOISE FC 1 GOUSSAINVILLE FC 1 
 
 

La rencontre Garges FCM – Auvers Ennery se déroulera le 24/02/2022 à 20h30 sur les 
installations de Garges. 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL SENIORS FÉMININES  
  
 

QUARTS DE FINALE DU 26 FEVRIER 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ERMONT AS HERBLAY SUR SEINE FC 

2 GARGES FCM OSNY FC 

3 GONESSE RC SARCELLES AAS 

4 ARGENTEUIL RC CERGY PONTOISE FC 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 1 

 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL 18 ANS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ADAMOIS Ol. ARGENTEUIL RC 

2 ST OUEN L'AUMONE AS GOUSSAINVILLE FC 

3 ST LEU 95 FC CERGY PONTOISE FC 

4 ST BRICE FC SARCELLES AAS 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 3 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL U16  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ST BRICE FC ARGENTEUIL FC 

2 COSMO TAVERNY SARCELLES AAS 

3 CERGY PONTOISE FC ST OUEN L'AUMONE AS 

4 ARGENTEUIL RC GARGES FCM 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 14H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 4 

2 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 3 

 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL U14 
CHALENGE FRANCOIS LEFEBVRE  

  
QUARTS DE FINALE DU 26 FEVRIER 2022 A 15H00 

 
 

Match CLUB CLUB 

1 SARCELLES AAS ST OUEN L'AUMONE AS 

2 GARGES FCM ST BRICE FC 

3 PERSAN US 03 BEZONS USO 

4 ERMONT AS ST LEU 95 FC 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 2 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL 18 ANS FÉMININES  
  

QUARTS DE FINALE DU 26 FEVRIER 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ERMONT AS 1 BEZONS USO 1 

2 CERGY PONTOISE FC 1 ST OUEN L'AUMONE AS 1 

3 SARCELLES AAS 2 GARGES FCM 1 

4 HERBLAY SUR SEINE FC 1 ERAGNY FC 1 
 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 1 

 

 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL 15 ANS FÉMININES  
  

QUARTS DE FINALE DU 26 FEVRIER 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ST BRICE FC 1 SARCELLES AAS 1 

2 ERAGNY FC 1 ARGENTEUIL RC 1 

3 HERBLAY SUR SEINE FC 1 BELLOY ST MARTIN ASC 1 

4 JOUY LE MOUTIER FC 1 GARGES FCM 1 
 

La rencontre ST BRICE – SARCELLES se déroulera le 05/03 :2022 sur les installations 
de ST BRICE 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 15H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL + 45 ANS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ENT OSNY BOISSY 15 EZANVILLE ECOUEN US 15 

2 NEUVILLE S/OISE AS 15 MERY MERIEL BESSANCOURT 15 

3 ERAGNY FC 15 MONTSOULT BAILLET US 15 

4 COSMO TAVERNY 15 ST LEU 95 FC 15 
 

Footclubs du 07/02/2022 de Cosmo Taverny. 
Changement de terrain : Stade Jean Pierre Lecoadic à Taverny. 
Prévénir votre adversaire. 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 4 

2 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 1 

 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL + 55 ANS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ST LEU 95 FC 25 FRANCONVILLE FC 25 

2 CORMEILLAIS ACS 25 ERAGNY FC 25 

3 VIARMES ASNIERES OL 25 GROSLAY FC 25 

4 HERBLAY SUR SEINE FC 25 EZANVILLE ECOUEN US 25 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 4 

2 VAINQUEUR DU MATCH 2 VAINQUEUR DU MATCH 1 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL ANCIENS  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ECOUEN FC ENT. MERY MERIEL B. 

2 GARGES FCM DEUIL ENGHIEN FC 

3 SARCELLES AAS GOUSSAINVILLE FC 

4 OSNY FC HERBLAY SUR SEINE FC 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 1 

 
 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL CDM  
  

QUARTS DE FINALE DU 27 FEVRIER 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 CHAMPAGNE SFC CORMEILLAIS ACS 

2 ST BRICE FC FRANCONVILLE FC 

3 ADAMOIS Ol. MCA FC 

4 MENUCOURT AS GARGES FCM 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 26 MAI 2022 A 9H30 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 1 VAINQUEUR DU MATCH 3 

2 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 2 
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COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL FUTSAL  
  

QUARTS DE FINALE DU 11 AVRIL 2022 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 MONTMAGNY FOOT SALLE ARGENTEUIL FC 

2 MONTMORENCY FUTSAL SPORTIFS DE GARGES 

3 ATTAINVILLE FUTSAL C. SANNOIS FUTSAL C. 

4 EAUBONNE CSM MARCOUVILLE CITY CP 2 
 

LES CLUBS ONT LA POSSIBILITE DE JOUER A UNE AUTRE DATE 
(ACCORD ENTRE LES 2 CLUBS AVANT LE 10 MARS 2022 (date butoir) 

 
 

DEMI-FINALES DU 2 MAI 2022 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 VAINQUEUR DU MATCH 4 VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VAINQUEUR DU MATCH 3 VAINQUEUR DU MATCH 1 

 

 

 

COUPE DU VAL-D’OISE CRÉDIT MUTUEL LUNDI SOIR 
CHALLENGE AUGUSTE FAVA  

  
 

CADRAGE DU 07 MARS 2022 A 20H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 COURDIMANCHE  AS  PUISEUX LOUVRES 95  

2 ASPTT CERGY PONTOISE  MUNICIPAUX DE GONESSE 
 
 
 
 
 

DEMI-FINALES DU 09 MAI 2022 A 20H00 
 
 

Match CLUB CLUB 

1 ERMONT AS  VAINQUEUR DU MATCH 2 

2 VALLEE DU SAUSSERON VAINQUEUR DU MATCH 1 
 
 
 
 
 
Animateur de séance : M Maillet 
Secrétaire de séance : M Cyprien 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
FOOTBALL D’ANIMATION 

 
RÉUNION DU 7 FÉVRIER 2022  

 
 
Présents  :    Mme Gontarczyk (Présidente)  
                      M Jasemin – M Le Nagard  
                    
Assistent :   Mme Escroignard  (Comité) – M Allard (CTDAP) 
 
Excusés  :    Mme Bastos – M Senecal 
   
                       

INFORMATIONS 
 
Nous vous rappelons que tous les courriers adressés à la commission doivent l’être sur du papier à l’entête du club, 
sinon le courrier ne sera pas traité.  
 
Seuls les mails envoyés par le biais de la messagerie officielle attribuée à chaque club seront traités. 
 
 
 
La liste des joueurs licenciés - issue de FOOTCLUB avec les photos - doit être présentée avant chaque début de 
compétition : 
 

[U 6 – U7] – [U8 – U9] – [U10 – U11] – [U12 – U13]   
 
 

 
 

Toutes les feuilles de matches ou feuilles de plateaux sont à adresser au DVOF, le 
lundi suivant les rencontres, par le CLUB RECEVANT. 

 
 
Les feuilles de match ou feuilles de plateaux sont à remplir impérativement avant le début des rencontres 
à l’aide de la liste des licences. 
 
 
La commission rappelle aux clubs de respecter les horaires d’arrivée sur les rencontres de plateaux ou 
critérium ainsi que le nombre d’enfants prévus. 
 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 

d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes dans les conditions de forme, de 

délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

  

ATTENTION : La commission se réunissant tous les lundis soir à partir de 18 h 00, 
nous vous demandons d’adresser vos mails ou fax avant 16 h 00, pour être 
traités le soir même. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

24



 

Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°583 DU 11 FEVRIER 2022 

 

COURRIERS DES CLUBS 
 
BEAUCHAMP AS : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur match critérium U10/U11 suite à l’arrivée tardive et départ 
précipité du club de VEMARS ST WITZ. La commission vous demande de lui envoyer les feuilles de match papier 
 
ENT. BEAUMONT MOURS : Mail du 01 02 22 
Pris note du dépôt de votre feuille de plateau U8/U9 
 
BRUYERES BERNES USM : Mail du 04 02 22 
Pris note du forfait avisé de vos 2 équipes U12/U13 sur critérium du 05 02 22 contre CHAMPAGNE SFC 
 
CERGY PONTOISE FC : Mail du 31 01 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur match critérium U10/U11. La commission vous demande de lui 
envoyer les feuilles de matchs papier correspondantes 
 
CERGY PONTOISE FC : Mail du 07 02 22 
Pris note de la confirmation du nombre de vos équipes à engager dans les critériums Avenir et Départementaux. 
La commission prend en compte vos engagements 
 
CHAUMONTEL LUZARCHES AS : Mail du 05 02 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur match critérium U12/U13 contre AUVERS ENNERY FC. La 
commission a bien réceptionné votre feuille de match 
 
ERMONT AMS : Mail du 03 02 22 
Pris note du forfait général de votre équipe 3 sur critérium U12/U13 – série 3. La commission transmet au secrétariat 
et vous demande d’informer vos adversaires 
 
ERMONT AMS : Mail du 04 02 22 
Pris note de votre demande de modifier vos engagements. Les calendriers étant déjà faits pour la 2ème phase, il est 
impossible de vous remettre en série 2. Vos équipes 1 & 2 restent en série 3 et les équipes 4 & 5 en série 2 
 
ERMONT AMS : Mail du 05 02 22 
Pris note du forfait non avisé de vos équipes U8 à DEUIL ENGHIEN FC 
 
FRANCONVILLE FC : Mail du 04 02 22 
Pris note de votre remarque concernant les amendes pour forfait de vos équipes U8 & U9 sur plateaux du 22 01 
22. La commission n’avait pas eu connaissance de vos mails et transmet au secrétariat pour annulation des 
amendes. 
 
ENTENTE SSG : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur match critérium U10/U11 contre ERMONT ACF. La commission 
vous demande de lui envoyer les feuilles de matchs papier 
 
ENTENTE SSG : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur match critérium U12/U13 contre CERGY PONTOISE. La 
commission vous demande de lui envoyer les feuilles de matchs papier 
 
GAFEPB : Mail du 02 02 22 
Pris note de votre demande concernant le positionnement de vos équipes U8/U9 sur les plateaux. Le plateau U8/U9 
est du niveau 1 ce qui implique que les clubs engagés sur ces plateaux ont 2 équipes U8 et 2 équipes + d’autres 
équipes sur les plateaux U8 niveau 2 et U9 niveau 2. De plus pour les clubs qui ont des joueurs U8 et U9 au sein 
de la même équipe, ce n’est pas possible de positionner le club sur un plateau U8 
 
GAFEPB : Mail du 02 02 22 
Pris note de votre demande de report de match U10/U11 suite à des cas COVID au sein de vos joueurs 
 
MENUCOURT AS : Mail du 04 02 22 
Pris note du forfait avisé de votre équipe 2 sur critérium U12/U13 du 05 02 22 à DEUIL ENGHIEN FC 
 
NEUVILLE AS : Mail du 03 02 22 
Pris note de votre impossibilité de recevoir un centre du plateau U6/U7 du 12 02 22 
 
OSNY FC : Mail du 07 02 22 
Pris note de la réception de la feuille de match papier concernant le match de votre équipe 3 sur critérium U10/U11 
du 05 02 22 
 
PARMAIN AC : Mail du 02 02 22 
Pris note du forfait avisé de votre équipe U9 sur le centre n° 2 du plateau à Ent. BEAUMONT MOURS du 05 02 22 
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PERSAN US : Mail du 06 02 22 
Pris note de l’inversion des résultats des rencontres de critérium U10/U11 contre GARGES FCM du 05 02 22. La 
commission modifie et enregistre les nouveaux scores 
 
PIERRELAYE FC : Mail du 02 02 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U8 sur le centre n° 7 du plateau à JOUY FC du 05 02 22 
 
PONTOISIENNE JS : Mail du 01 02 22 
Pris note du forfait avisé de votre équipe 3 sur critérium U10/U11 du 05 02 22 à MONTMORENCY FC 
 
SOISY AM FC : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur critérium U12 et U13 Avenir du 05 02 22 par manque de code 
footclub du club de FRANCONVILLE FC. La commission a bien réceptionné vos feuilles de match papier 
 
ST BRICE FC : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre demande de modification d’horaires des rencontres de critérium U12/U13 du 12 02 22 contre 
MONTMAGNY SPORTS ; 
Accord du club adverse 
Accord de la commission 
 
ST OUEN AS : Mail du 01 02 22 
Pris note de la modification du stade pour les rencontres de critérium U10/U11 Avenir et départementales : 
Stade Lucien Escutary – 13 Rue Léo Lagrange à St OUEN L’AUMONE 
 
LE THILLAY ESM : Mail du 04 02 22 
Pris note du forfait avisé de vos équipes U8 sur le centre n° 11 du plateau à PUISEUX LOUVRES FC du 05 02 22 
 
VAUREAL FCM : Mail du 03 02 22 
Pris note de votre remarque concernant la mise à jour des calendriers. 
Pour l’appel de feuille de match la commission attend la feuille de centre, c’est à dire la feuille récapitulative et non 
les feuilles de présence des clubs qui sont déjà réceptionnées. 
 
VEMARS ST WITZ : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre impossibilité de recevoir un centre du plateau U6/U7 du 12 02 22 
 
VIARMES ASNIERES OL : Mail du 03 02 22 
Pris note de l’adresse du stade pour les rencontres de critérium U10/U11 : 
Stade Maspoli – Rue Jean Moulin à VIARMES  
 
VILLIERS LE BEL FC : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur critérium U10/U11 du 05 02 22 
 
VILLIERS LE BEL FC : Mail du 07 02 22 
Pris note de votre impossibilité d’utiliser la FMI sur critérium U12/U13 du 05 02 22 
 
Wilson Bayee : Mail du 07 02 22 
Mail n pris en compte car non envoyé de la messagerie officielle du club 
 
NICOLAS Yves : Mail du 07 02 22 
Mails non pris en compte car non envoyés de la messagerie officielle du club 
 
 

APPEL CANDIDATURE 
 
La commission demande aux clubs qui souhaitent recevoir les finales des Challenges U10 et U11, Coupe 
du Comité U12 ou Festival Foot U13 d’envoyer un mail de candidature pour le lundi 7 mars 2022 au plus 
tard. 
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PLATEAU N° 6 - U6/U7 du 12 Février 2022 
 
Les plateaux doivent débuter à 9 H 30 - Les équipes visiteuses doivent donc être présentes sur les centres 
à 9H00 afin de débuter les plateaux impérativement à l’heure munis de leur feuille de présence 
Les Responsables de Centre doivent impérativement faire parvenir au DVOF les feuilles de Plateau ainsi 
que les feuilles de présence de chaque club visiteur au cours de la semaine suivant le plateau 
 

U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

1 

ARNOUVILLE FAS 1 CENTRE MODIFIE  

 Julien SANCHEZ 

Tél 06 23 76 65 87 

Stade Léo Lagrange 
1, Rue Robert Schuman 

95400 ARNOUVILLE  

ARNOUVILLE FAS 1 3 15 

DOMONT FC 3 15 

BOUFFEMONT AC 2 10 

ECLAIR DE PUISEUX 2 10 

SURVILLIERS AVENIR 2 10 

TOTAL 12 60 

  

2 

BRUYERES BERNES USM   

 Steve MARECHAL 

Tél 06 62 77 75 33 

Parc Sportif René Barbier 
Route de Boran 

95820 BRUYERES  

BRUYERES BERNES USM 4 20 

CHAUMONTEL LUZAR AS 2 10 

BEAUMONT MOURS ENT  2 10 

BELLOY ST MARTIN ASC 2 10 

MONTSOULT BAILLET US 2 10 

TOTAL 12 60 

  

3 

CERGY PONTOISE FC 1 CENTRE MODIFIE   

 Zaidouni ASSOUMANI 

Tél 06 64 17 28 40 

Stade Salif KEITA 
Av. de la Plaine des Sports 
95300 PONTOISE 

CERGY PONTOISE FC1 5 25 

BEAUCHAMP AS 5 25 

MENUCOURT AS 5 25 

TOTAL 15 75 

  

4 

DEUIL ENGHIEN FC 1   

 Vincent MOTILA 

Tél 07 82 45 90 58 

Stade  
Rue Jean Bouin 
95170 DEUIL LA BARRE 

DEUIL ENGHIEN FC 1 4 20 

ACF ERMONT 5 25 

SOISY AM FC 2 3 15 

TOTAL 12 60 

  

5 

EAUBONNE CSM   

 Brigitte FOUINAS 

Tél 06 71 30 06 26  

Stade Emile Wildermuth 
Rue André Chenier 
95600 EAUBONNE 

EAUBONNE CSM 5 25 

COSMO TAVERNY  5 25 

EZANVILLE US 2 10 

TOTAL 12 60 

  

6 

ECOUEN FC   

 Marine DUMAN 

Tél 07 83 37 62 85 

Stade Municipal 
Av du Mal Foch 
95440 ECOUEN 

ECOUEN FC 4 20 

ADAMOIS OL 4 20 

FRANCONVILLE FC 3 4 20 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

7 

ENTENTE SSG   

 Dorian CHACON 

CORDON 
Tél 07 86 08 71 12 

Stade A. Talar 
2 Bd de l'Entente 
95 ST GRATIEN 

ENTENTE SSG 5 25 

CERGY PONTOISE FC 2 5 25 

CORMEILLAIS ACS 5 25 

TOTAL 15 75 

  

8 

ERAGNY AS 1 CENTRE MODIFIE    

 Modibo SANGARE 

Tél 06 64 03 15 53 

Parc des Sports L. Larue 
2 Chemin des Tilleuls 
95610 ERAGNY 

ERAGNY AS 1 5 25 

PONTOISIENNE JS 2 3 15 

VEXIN AS 2 10 

ENTENTE MMB 4 20 

TOTAL 14 70 

  

9 

GOUSSAINVILLE FC   

 Kelmine ALI 

YACHROUTOU  
Tél 06 63 55 39 99 

Complexe Maurice Baquet 
11 Av. Albert Sarrault 
95190 GOUSSAINVILLE 

GOUSSAINVILLE FC 1 3 15 

ERMONT AMS 5 25 

FONTENAY FC 2 10 

ARGENTEUIL FC 2 10 

TOTAL 12 60 

  

10 

GROSLAY FC   

 Bruno VENEZIA 

Tél 06 60 05 20 55 

Stade Serge Cukier 
Chemin des Rouillons 
95410 GROSLAY 

GROSLAY FC 3 15 

ST PRIX ES 4 20 

ST LEU 95 FC 5 25 

TOTAL 12 60 

  

11 

JOUY LE MOUTIER FC   

 Lorenz LECURIEUX 

LAFAYETTE 
Tél 06 83 33 72 63 

Stade des Merisiers 
Rue Rossini 
95280 JOUY LE MOUTIER 

JOUY FC 4 20 

MAGNY EN VEXIN FC 2 10 

OSNY FC 2 3 15 

AUVERS ENNERY FC 3 15 

TOTAL 12 60 

  

12 

MARLY LA VILLE ES   

 Lionel SAUMARD 

Tél 06 24 50 23 69 

Stade Sébastien Braëms 
Chemin du Loup 
95670 MARLY LA VILLE 

MARLY LA VILLE ES 5 25 

CHAMPAGNE SFC 4 20 

PUISEUX LOUVRES FC 2 3 15 

TOTAL 12 60 

        

13 

MONTIGNY OL   

 Sancoun SYLLA 

Tél 06 50 35 37 82 

 Stade Bois Barrais 

Rue de Conflans 
95370 MONTIGNY LES 
CORMEILLES 

MONTIGNY OL 4 20 

FRANCONVILLE FC 2 4 20 

ST OUEN AS 2 4 20 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

14 

MONTMORENCY FC CENTRE MODIFIE    

 Thomas HARVEY 

Tél 06 06 47 27 96  

Stade Nelson Mandéla 
Ch. De La Butte aux Pères 
95160 MONTMORENCY 

MONTMORENCY FC 4 20 

RC ARGENTEUIL 2 3 15 

PRESLES USL 1 5 

BEZONS USO 4 20 

MONTMAGNY SPORTS 2 10 

TOTAL 14 70 

            

15 

NEUVILLE AS CENTRE ANNULE  

  
 

   

   

   

   

TOTAL   

  

16 

OSNY FC CENTRE MODIFIE     

 Matthieu MILON 

Tél 06 81 60 57 39 

Stade Christian Léon 
Rue de Chars 

95520 OSNY  

OSNY FC 1 4 20 

PONTOISIENNE JS 1 3 15 

VAUREAL FCM 2 10 

HERBLAY S/SEINE FC 5 25 

TOTAL 14 70 

  

17 

PERSAN 03 US   

 Ousmane NDIAYE 

Tél 06 13 70 44 00  

Stade Louis Odinot 
Rue Etienne Dollet 
95340 PERSAN 

PERSAN 03 US 4 20 

VIARMES ASNIERES OL 5 25 

LE THILLAY ESM 3 15 

TOTAL 12 60 

  

18 

PIERRELAYE FC   

 Ahamed KASMI 

Tél 06 35 36 80 97 

Stade Municipal 
104, Rue du Gal de Gaulle 
95480 PIERRELAYE 

PIERRELAYE FC 5 25 

ERAGNY AS 2 5 25 

ENT BOIS/CHA/ARR/COR 2 10 

TOTAL 12 60 

  

19 

ROISSY US   

 Kamel SAOUCHI 

Tél 06 51 95 22 20 

Comp. Sportif des Tournelles 
55 Rue Houdard 
95700 ROISSY EN FRANCE 

ROISSY US 2 10 

GARGES FCM 4 20 

PUISEUX LOUVRES FC1  3 15 

ARNOUVILLE FAS 2 3 15 

TOTAL 12 60 
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U6/U7 - (1 équipe 4 joueurs + 1 remplaçant max) 

N°  CORRESPONDANT ADRESSE CLUBS 
Nb 

Equipes 
Nb 

Joueurs 

20 

ST BRICE FC   

 Maxime BOURHIS 

Tél 07 85 68 32 82 

Stade Léon Graffin 
Rue de la Forêt 
95350 ST BRICE S/S FORET 

ST BRICE FC 4 20 

RC ARGENTEUIL 1 3 15 

PARMAIN AC 1 5 

SOISY AM FC 1 3 15 

FRETTOISE ES 1 5 

TOTAL 12 60 

  

21 

ST OUEN AS    

 Moussa TOUNGARA 

Tél 06 61 70 32 31 

Parc des Sports 
1 Bd Ducher 
95310 ST OUEN L'AUMONE 

ST OUEN AS 1 4 20 

FRANCONVILLE FC 1  4 20 

COURDIMANCHE AS 4 20 

TOTAL 12 60 

  

22 

SARCELLES AAS 1   

 Adama KANOUTE 

Tél 06 51 59 65 24 

Stade J. Brami 
Av. Paul Langevin 
95200 SARCELLES 

SARCELLES AAS 1 4 20 

DEUIL ENGHIEN FC 2 4 20 

GONESSE RC 2 4 20 

TOTAL 12 60 

  

23 

VEMARS ST WITZ FC CENTRE ANNULE  

   

   

   
   

TOTAL   

  

24 

VILLIERS LE BEL FC  CENTRE MODIFIE     

 Nicolas NABAL 

Tél 06 71 19 11 18 

Parc des Sports 
Champ Bacon 
95400 VILLIERS LE BEL 

VILLIERS LE BEL FC 4 20 

SARCELLES AAS 2 4 20 

GONESSE RC 1 4 20 

FOSSES FU 2 10 

TOTAL 14 70 
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COUPE DU COMITÉ U12 
 
 

RÉSULTAT DU 2ème TOUR DU SAMEDI 15 JANVIER et 22 JANVIER 2022 
 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 3ème tour qui aura lieu le Samedi 12 Mars 2022  
 
Centre n° 1 ARGENTEUIL RC 1 – ERMONT AMS 2  
                                             
Centre n° 2 ST BRICE FC 1 – EAUBONNE CSM 1 
 
Centre n° 3         BEAUCHAMP AS 1 – ST PRIX ES 1 
 
Centre n° 4 ST LEU FC 1 – SOISY AM FC 1 
 
Centre n° 5 JOUY FC 1 – PERSAN US 2 
                             ERAGNY AS 1 : Disqualifiée car 3 nouveaux joueurs (AUDIBERT MACARD Antonin - 
ECHAKIR Ali & MASSON Lucas) 
 
Centre n° 6 DEUIL ENGHIEN FC 1 – BEZONS USO 1 
                            SARCELLES AAS 2 : Disqualifiée car 3 nouveaux joueurs (CASSEUS Andy – DUDOVEL    
                            ANTONUCI Warren & KAMAGATE Ismaël) 
               GOUSSAINVILLE FC 1 : Disqualifiée car 3 nouveaux joueurs (DAHMANI Madjid – NIANE 
Samba &  
                            RASID Hasan) 
  
Centre n° 7 FRANCONVILLE FC 2 – ENTENTE SSG 2 
                              
Centre n° 8 SARCELLES AAS 1 – PERSAN US 1 
                            VAUREAL FCM 1 : Disqualifiée car 6 nouveaux joueurs (CHAKRI Noham – CHIHI Ihsane -
JOANNY  
                            Ethan – KONATE Ismaël – NSANGANE Nwebnui & VILUTIN Staw) 
    
Centre n° 9 CERGY PONTOISE FC 2 – ST OUEN AS 2 
  
Centre n° 10 SOISY AM FC 2 – ADAMOIS OL 1 
   
Centre n° 11       VILLIERS FC 1 – FRANCONVILLE FC 1 
 
Centre n° 12 ERMONT AMS 1 – ENTENTE BEAUMONT MOURS 1 
               ARGENTEUIL RC 3 : Disqualifiée car 3 joueurs ayant participé au 1er tour avec une autre 
équipe  
                            (AMEUR Ismaël – BOKONO Andréa & CHOUIAR Mohamed) 
 
 
Centre n° 13 ROISSY US 1 – BEZONS USO 2 
                            GOUSSAINVILLE FC 3 : forfait non avisé 
 
Centre n° 14 ARGENTEUIL RC 2 – CORMEILLAIS ACS 1 
                            GONESSE RC 3 : forfait non avisé 
 
Centre n° 15 ECOUEN FC 1 – CERGY PONTOISE FC 4 
                                                           
Centre n° 16 ST OUEN AS 1 – CERGY PONTOISE FC 1 
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FESTIVAL FOOT U13 
 

RÉSULTAT DU 1er TOUR DU SAMEDI 15 JANVIER et 22 JANVIER 2022 
 

Les équipes suivantes sont qualifiées pour le 3ème tour qui aura lieu le Samedi 12 Mars 2022  
 
Centre n° 1 ARGENTEUIL RC 1 – OSNY FC 1  
                                             
Centre n° 2 PERSAN US 2 – VAUREAL FCM 2 – GARGES FCM 2 
 
Centre n° 3         ENTENTE SSG 2 – ROISSY US 1 
 
Centre n° 4 SARCELLES AAS 1 – CERGY PONTOISE FC 3 
                             MONTSOULT BAILLET US : forfait non avisé 
                             ENTENTE SSG 4 : Disqualifiée le joueur BADAOUI présent sur feuille de présence de l’équipe 
1  
 
Centre n° 5 VILLIERS FC 1 – MONTMORENCY FC 2 
                            ENTENTE SSG 1 : Disqualifiée le joueur BADAOUI présent sur feuille de présence de l’équipe 
4 
                            GARGES FCM 1 : forfait non avisé  
 
Centre n° 6 ENTENTE SSG 3 – CHAMPAGNE SFC 1 
               DEUIL ENGHIEN FC 1 : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période (OMOLADE Mark –  
                            PALUSSIERE Mathéo & SILVA PARADA Daniel Rui) 
 
Centre n° 7 ST BRICE FC 1 – ARNOUVILLE FAS 1 – ECOUEN FC 1 
                              
Centre n° 8 ENTENTE MMB 1 – SOISY AM FC 1 – COSMO TAVERNY 2 
                            HERBLAY S/SEINE FC 1 : Forfait non avisé 
    
Centre n° 9 MONTMORENCY FC 1 – ENTENTE MMB 2 
  
Centre n° 10 GOUSSAINVILLE FC 1 – ST BRICE FC 3 
                            MENUCOURT AS 1 : Forfait non avisé 
   
Centre n° 11       CERGY PONTOISE FC 2 – ST OUEN AS 2 
 
Centre n° 12 MAGNY FC 1 – MENUCOURT AS 2 
                            PIERRELAYE FC 1 : Forfait non avisé 
                            ARGENTEUIL RC 4 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 13 PUISEUX LOUVRES FC 1 – JOUY FC 2 
 
Centre n° 14 ST OUEN AS 1 – CERGY PONTOISE FC 4 – ARGENTEUIL RC 3 
 
Centre n° 15 CERGY PONTOISE FC 1 – SARCELLES AAS 2  
                             PRESLES USL : Forfait avisé 
                                                           
Centre n° 16 BEAUCHAMP AS 2 – VAUREAL FCM 1 – ST BRICE FC 4 
 
Centre n° 17 EAUBONNE CSM 1 – ST OUEN AS 3  
                             MONTMAGNY SPORTS 1 : Forfait non avisé 
                             MONTIGNY OL 1 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 18 GROSLAY FC 1 – BRUYERES BERNES USM 1 
                            ERAGNY AS 1 : Disqualifiée car 3 joueurs mutés hors période (DIEYE Alioune – DOAN VAN 
PHE  
                            Mathys & ISAAC Mael) 
                            COURDIMANCHE AS 1 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 19 PERSAN US 1 – ST BRICE FC 2 
 
Centre n° 20 COSMO TAVERNY 1 – ARGENTEUIL FC 1 
                             ARGENTEUIL RC 2 : Forfait non avisé 
 
Centre n° 21 ST PRIX ES 1 – CERGY PONTOISE FC 5 
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FORFAIT GÉNÉRAL 
 
ERMONT AMS : Forfait général de votre équipe 3 – critérium U12/U13 – série 3 – poule C 
 
 

1er APPEL FEUILLES DE MATCHS 
 
 

PLATEAU U8/U9 du 22 01 22 
 
OSNY FC : 1er appel de la feuille de présence de vos joueurs U8/U9 – sur centre n° 4 - niveau 1 à ST OUEN AS 
du 22 01 22 
 

CHALLENGES U10 & U11 
 
MONTMORENCY FC : 1er appel de la feuille de centre n° U10-7 du 29 01 22 et toutes les feuilles de présence et 
de jonglerie des équipes présentes  
 
CORMEILLAIS ACS : 1er appel de la feuille de centre n° U10-12 du 29 01 22 et toutes les feuilles de présence et 
de jonglerie des équipes présentes 
 
ERMONT AMS : 1er appel de la feuille de centre n° U11-1 du 29 01 22 et toutes les feuilles de présence et de 
jonglerie des équipes présentes 
 
PUISEUX LOUVRES FC : 1er appel de la feuille de centre n° U11-14 du 29 01 22 et toutes les feuilles de 
présence et de jonglerie des équipes présentes 
 
GOUSSAINVILLE FC : 1er appel de la feuille de centre n° U11-15 du 29 01 22 et toutes les feuilles de présence 
et de jonglerie des équipes présentes 
 
 

2ème & DERNIER APPEL DE FEUILLES DE MATCHS 
 
 

PLATEAU U6/U7 du 15 01 22 
 
DOMONT FC : 2ème appel de votre feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 2 au RC 
ARGENTEUIL du 15 01 22 
 
FRANCONVILLE FC : 2ème appel de votre feuille de présence de vos joueurs U6/U7 sur centre n° 12 à SOISY 
AM FC du 15 01 22 
 
 

PLATEAU U8/U9 du 22 01 22 
 
 
BOUFFEMONT AC : 2ème appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de BOUFFEMONT AC, 
BELLOY ST MARTIN ACS, VEMARS ST WITZ FC, BRUYERES BERNES USM, SURVILLIERS AVENIR – 
centre n° 3 du plateau U8 - niveau 2 du 22 01 22 
 
COSMO TAVERNY : 2ème appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de COSMO TAVERNY, 
CHAMPAGNE SFC, FRETTOISE ES, COURDIMANCHE AS et ERMONT AMS – centre n° 5 du plateau U8 - 
niveau 2 du 22 01 22 
 
PIERRELAYE FC : 2ème appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de PIERRELAYE FC, 
JOUY FC, MONTIGNY OL, ST OUEN AS et OSNY FC – centre n° 10 du plateau U8 - niveau 2 du 22 01 22 
 
 
SURVILLIERS AVENIR : 2ème appel de la feuille de centre et feuilles de présence des clubs de SURVILLIERS 
AVENIR, CHAUMONTEL LUZARCHES & EZANVILLE US – centre n° 13 du plateau U9 - niveau 2 du 22 01 22 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 2 du plateau U8 niveau 2 à 
BEZONS USO - niveau 2 du 22 01 22 
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FOSSES UF : 2ème appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 7 du plateau U8 niveau 2 à MARLY 
LA VILLE ES - niveau 2 du 22 01 22 
 
ENTENTE MMB : 2ème appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 11 du plateau U8 niveau 2 à ST 
OUEN AS - niveau 2 du 22 01 22 
 
MONTMORENCY FC : 2ème appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 6 du plateau U9 niveau 2 à 
GARGES FCM - niveau 2 du 22 01 22 
 
ENTENTE BEAUMONT MOURS : 2ème appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 6 du plateau 
U9 niveau 2 à GARGES FCM - niveau 2 du 22 01 22 
 
MONTIGNY OL : 2ème appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 11 du plateau U9 niveau 2 à ST 
BRICE FC - niveau 2 du 22 01 22 
 
VAUREAL FCM : 2ème appel de la feuille de présence de vos joueurs – centre n° 14 du plateau U9 niveau 2 
VAUREAL FCM - niveau 2 du 22 01 22 
 

FESTIVAL FOOT U13 
 
 
CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuille de présence de votre équipe 1 – centre n° 9 à CORMEILLAIS ACS – 
Festival Foot U13 du 15 01 22 
 
 

AMENDE 
 
 
PIERRELAYE FC : Non réceptionné après 2ème & dernier appel de feuilles de centre et de présence des clubs 
PIERRELAYE FC, CORMEILLAIS ACS centre n° 15 – plateau U6/U7 du 15 01 22 
Amende : 30€ x 3 = 90€ 
 
ECOUEN FC : Non réceptionné après 2ème & dernier appel de feuille de centre n° 5 - plateau U6/U7 du 15 01 22 
Amende : 30€ 
 
ERMONT AMS : Non réceptionné après 2ème & dernier appel de feuille de centre n° 9 - plateau U6/U7 du 15 01 
22 
Amende : 30€ 
 
CHAMPAGNE SFC : Non réceptionné après 2ème & dernier appel de feuille de centre n° 14 - plateau U6/U7 du 
15 01 22 
Amende : 30€ 
 
ST BRICE FC : Non réceptionné après 2ème & dernier appel de feuille de centre n° 17 - plateau U6/U7 du 15 01 
22 
Amende : 30€ 
 
CERGY PONTOISE FC : 2ème appel de feuilles de matchs n°24015305 & 24026497 du 15 01 22 – critérium 
Avenir U10 & U11 contre HERBLAY S/SEINE 1 & 2 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
AUVERS ENNERY FC 3 : 2ème appel de feuille de match n°24046597 du 15 01 22 – critérium U10 & U11série 1 
contre Ent BOISSY/CHAURS/ARRON/CORM 1  
Amende : 15€ 
 
AUVERS ENNERY FC 2 : 2ème appel de feuille de match n°24046676 du 15 01 22 – critérium U10 & U11 série 2 
contre ENTENTE MMB 2 
Amende : 15€ 
 
SURVILLIERS AVENIR 2 : 2ème appel de feuille de match n°24047152 du 15 01 22 – critérium U10 & U11 série 2 
contre ROISSY US 2 
Amende : 15€ 
 
GOUSSAINVILLE FC 6 : 2ème appel de feuille de match n°24047671 du 15 01 22 – critérium U10 & U11 série 3 
contre PONTOISIENNE JS 3 
Amende : 15€ 
 
ARGENTEUIL FC : 2ème appel de feuilles de matchs n°24048300 - 24048328 - 24048356 & 24048384 du 15 01 
22 – critérium U10 & U11 série 4 contre ENTENTE SSG 7 – 8- 9 & 10 
Amende : 15€ x 4 = 60€ 
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CORMEILLAIS ACS : 2ème appel de feuilles de matchs n°24048355 & 24048383 du 15 01 22 – critérium U10 & 
U11 série 4 contre FRANCONVILLE FC 5 & 6 
Amende : 15€ x 2 = 30€ 
 
ERMONT AMS : Forfait général après parution des calendriers de la 2ème phase, de votre équipe 3 – critérium 
U12/U13 – série 3 – poule C 
Amende : 25€ 
 

DATES PROCHAINS PLATEAUX 
 
 
La Commission vous rappelle les dates des plateaux U6/U7 et U8/U9 fixées jusqu’en fin de saison. Merci d’en 
prendre note 
 

U6 /U7 U8 / U9 
19 mars 2022 12 mars 2022 

2 avril 2022 26 mars 2022 

16 avril 2022 9 avril 2022 

21 mai 2022 14 mai 2022 

JND 18 juin 2022 11 juin 2022 
 
 

 
ORGANISATION DES RASSEMBLEMENTS DE FIN DE SAISON 

 

• FINALE DEPARTEMENTALE DU FESTIVAL FOOT U13 ET U13F le SAMEDI 2 AVRIL 2022 
 

• FINALE DEPARTEMENTALE COUPE DU COMITE U12 le DIMANCHE 8 MAI 2022 
 

• FINALE DEPARTEMENTALE DU CHALLENGE U10 / U11 le SAMEDI 23 AVRIL 2022 
 

• JOURNEE NATIONALE U6 / U7 Le SAMEDI 18 JUIN 2022  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
        Prochaine Réunion 

Lundi 14 Février 2022 
à partir de 18 h 00 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE 
 FOOTBALL D’ANIMATION 

 

SECTION FÉMININES 

 
PV DU 07 FÉVRIER 2022 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
Pour la saison 2021/2022, vous avez l’obligation d’utiliser la feuille de match 

informatisée pour l’ensemble des catégories. 
RAPPEL 

 

RAPPEL RÉGLEMENTS ET PRÉCONISATIONS 
 
 
La Commission tient à rappeler à tous les Clubs les informations suivantes :  
 
FORFAITS 
 
- Forfait non avisé (absence de mail officiel au DVOF et club adverse avant vendredi 12h) :  
o 1er = 24€ (31€ en seniors F) 

o 2ème = 27.5€ (37.5€ en séniors F) 

o 3ème = 33.5€ + Forfait Général = 57€ (41.5 + Forfait Général = 72€ en séniors F) 

- Le Forfait général est imputé même au forfait avisé.  
 
-NON-UTILISATION DE FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (hors problèmes technique) 100€ 
- Absence non excusée aux réunions = 50€  
- Personne inscrite sur la feuille de match non-licenciée = 120€  
- Joueuse inscrite sur la feuille de match non autorisée (sur classement ou sous classement non autorisé) = 80€  
- Feuille de match irrégulière (manque une information ou une signature) Rappel les éducateurs et arbitres 
assistants avec n° licence = 10€  
- Non-réception de la feuille de match après deux relances = 52€  
- Match remis (arrêté municipal avec liste des matches concernés) = 50€ 
 

- L’horaire indiqué pour les rassemblements ou pour les matchs est l’HORAIRE 
DE COUP D’ENVOI, les équipes doivent donc arrivées en amont afin d’être 

prêts à l’heure indiquée ➔ Le Club recevant ne doit pas attendre l’arrivée des 
retardataires pour débuter les rencontres. 

 

U13F  

LA JOURNEE CRITERIUM & AVENIR DU 29/01/22  
EST REPORTE AU 09/04/22 

 

 

FIVE U9F 
CHANGEMENT DE DATE  

LE CENTRE AURA LIEU LE DIMANCHE 13 FEVRIER 2022 
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 COURRIERS 
 

ST LEU 95 FC 
U11F Groupe C 
Mail du 07/02/2022 
ST LEU 95 FC 1 / ERAGNY FC 1 
Changement de stade : 
Cette rencontre se jouera COMPLEXE SPORTIF JEAN MOULIN à ST LEU LA FORET 
Prévenir vos adversaires 

 
ARGENTEUIL RC 
U11F Groupe B 
Mail du 03/02/2022 
ARGENTEUIL RC 1 / MONTMORENCY FC 1 
Changement de stade : 
Cette rencontre se jouera à 12H30 au STADE DU COUDRAY à ARGENTEUIL. 
Accord des deux clubs 

 
COSMO TAVERNY 
U11F Groupe C 
Mail du 01/02/2022 
COSMO TAVERNY 1 / ST BRICE FC 1 
Changement de stade : 
Cette rencontre se jouera au COMPLEXE SPORTIF JEAN BOUIN 2 à TAVERNY. 
Prévenir vos adversaires 

 
BEZONS USO 
U13F Groupe B 
Mail du 01/02/2022 
BEZONS USO 1 / PUISEUX LOUVRES 95 1 
Changement de stade : 
Cette rencontre se jouera à 11H30. 
Accord des deux clubs. 

 
CERGY PONTOISE FC  
Mail du 03/02/2022 
Pris note de votre courrier concernant votre souhait d’organiser les finales départementales U13 et U13F 
du samedi 2 avril 2022. Votre dossier va être étudié par le Comité du DVOF. 

 
ERMONT AS  
Mail du 03/02/22 
U9F 
Pris note de votre courrier pour le retrait de votre équipe U7F en rassemblement. 

 
ARGENTEUIL RC   
Mail du 02/02/22 
U11F 
Pris note de votre courrier merci de nous indiquer par mail officiel les détails de votre demande pour le 
changement d’horaire et lieu, pour pouvoir valider votre demande. 
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FESTIVAL U13F 
 
ARGENTEUIL RC 
Mail du 02/02/2022 
CHAUMONTEL AS / SOISY ANDILLY MARGENCY FC / ENT BEAUMONT MOURS VIARMES ASNIERES OL / 
ARGENTEUIL RC 
Changement de Stade : 
Ce Festival aura lieu au STADE AUGUSTE DELAUNE, 5 Places des Vosges 95100 ARGENTEUIL 

 

AMENDES 
 
CENTRE FIVE DU 05/02/2022 
U7F RASSEMBLEMENT 
 
Les équipes citées ci-dessous :  

• PERSAN US 03 

• ARGENTEUIL FC  

• ST LEU 95 FC 

• ENT SSG 

• GARGES FCM 

• FRANCONVILLE FC 
 
Amende de 24€ suite absence non excusée sur le centre FIVE 
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FESTIVAL U13F 
12/02/22 

 
1 EQUIPES PAR CLUBS 

LE VAINQUEUR DE CHAQUE CENTRE EST QUALIFIE POUR LA FINALE DU FESTIVAL U13F 
LE REGLEMENT ET FEUILLES DE MATCHS SERONT ENVOYES A CHAQUES CENTRES 

 
CENTRE 1 – PUISEUX LOUVRES 95 FC 
Adresse : Stade Sylvain Bariseel, Rue André Malraux, LOUVRES 
Horaire: 11H 

• Puiseux Louvres 95 FC 

• Jouy Le Moutier FC 

• Sarcelles AAS 
 
CENTRE 2 – GARGES FCM 
Adresse : Stade Pierre de Coubertin, 2 avenue Joliot Curie, GARGES LES GONESSE 
Horaire: 11H 

• Garges FCM 

• Eragny AS FC 

• Pontoisienne JS 
 
CENTRE 3 – ERMONT AS 
Adresse : Stade Auguste Renoir, Rue du Syndicat, ERMONT 
Horaire: 11H 

• Ermont AS 

• Herblay S/ Seine FC 

• Groslay FC 
 
CENTRE 4 – PERSAN US 03 
Adresse : Stade Louis Odinot, Rue Etienne Dolet, PERSAN 
Horaire: 11H 

• Persan US 03 

• Cergy Pontoise FC 

• Cormeillais ACS 
 
CENTRE 5 – ENTENTE SANNOIS St GRATIEN 
Adresse : Stade Auguste Delaune, 12 rue des Cressonnières à ST GRATIEN 
Horaire: 11H 

• Entente Sannois St Gratien 

• Gonesse RC 

• Argenteuil FC 
 
 
CENTRE 6 – St OUEN L’AUMONE AS 
Adresse : Parc des Sports, Boulevard Ducher, St OUEN l’AUMONE 
Horaire: 11H 

• St Ouen l’Aumone AS 

• St leu 95 FC 

• Deuil Enghien FC 

• Fosses FU 
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CENTRE 7 – RC ARGENTEUIL 
Adresse : Stade Roger Ouvrard, 2 allée Romain Rolland, ARGENTEUIL 
Horaire: 11H 

• RC Argenteuil 

• Entente Beaumont Mours Viarmes Asnières 

• Chaumontel AS 

• Soisy Andilly Margency FC 
 
CENTRE 8 – St BRICE FC 
Adresse : Stade Léon Graffin, 2 rue de la forêt, ST BRICE 
Horaire: 11H 

• St Brice FC 

• Franconville FC 

• Entente Méry Mériel Bessancourt 

• Bezons USO 
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FEVRIER 2022 
 

DIMANCHE 13 FEVRIER 2022 
 

ATTENTION CE RASSEMBLEMENT AURA LIEU AU FIVE 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 12/02/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS 
Nb 
c 

1 

FOOT POWER FIVE 

FIVE 
36, rue des Pommiers,   
95240 CORMEILLES EN 

PARISIS 
11H00 

ENT SSG 1 

PERSAN US 03 1 

SARCELLES AAS 1 

GONESSE RC 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

FOSSES FU 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/ SEINE FC 1 

ARGENTEUIL FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

FRANCONVILLES FC  1 

COSMO TAVERNY 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL 
EBM 

1 

ERMONT AS 2 

ST LEU 95 FC 1 

ST PRIX ES 1 

SOISY ANDILLY M. FC 3 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 19 
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MARS 2022 
 

SAMEDI 12 MARS 2022 
 

U7 F 

 
RASSEMBLEMENT U7F du 12/03/2022 

N° 
CLUB 

RECEVANT 
ADRESSE 

DEBUT DES 
RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ERMONT AS 

DARRIBEAU 
David 

06 81 79 38 83 

stade Auguste Renoir, 
rue du syndicat, 

Ermont 
11H00 

PERSAN US 03 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 13 
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SAMEDI 19 MARS 2022 
 

U9 F 
 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

ST PRIX ES 

VAIQUE Michael 
06 62 43 65 68 

Stade Georges 
Glatigny, 27 rue 

Pasteur et Victor Hugo, 
St Prix 

11H00 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

GARGES FCM 1 

ENT SSG 1 

ST LEU 95 FC 1 

ST PRIX ES 1 

TOTAL DE CLUB PRESENTENTS  5 – NOMBRE DE JOUEUSES ESTIMEES 39 filles 5 
 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

MAGNY EN VEXIN FC 

CLAES David 
06 14 20 62 23 

Stade Paul Cheyron, 
rue Philippe 

Chevalier, Magny en 
Vexin 

11H00 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

PERSAN US 03 1 

SOISY ANDILLY M. FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

TOTAL DE CLUB PRESENTENTS  5 – NOMBRE DE JOUEUSES ESTIMEES 42 filles  5 

 
 

PLATEAU U9F du 19/03/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

3 

MARLY LA VILLE ES 

MARTINE 
GONTARCYK                    

06 13 79 70 49 

Stade Sébastien Braëms, 
Chemin du loup,                        
MARLY LA VILLE 

10H00 

ARGENTEUIL FC 1 

FRANCONVILLES FC 1 

COSMO TAVERNY 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 1 

ERMONT AS 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

TOTAL DE CLUB PRESENTENTS  6 – NOMBRE DE JOUEUSES ESTIMEES 45 filles 6 
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AVRIL 2022 
SAMEDI 02 AVRIL 2022 

 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 02/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

PUISEUX LOUVRES 95 FC 

BOUCHAIN 
Philippe 

06 76 33 37 75 

Stade Sylvain Bariseel, 
rue André Malraux, 

Louvres 
11H00 

PERSAN US 03 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL 
EBM 

1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS  

 
 
 

SAMEDI 09 AVRIL 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

GONESSE RC 

LALOY Laetitia 
06 48 72 04 25 

Stade Cognevaut, 3 rue 
du Commandant M. 
Fourneau, Gonesse 

11H00 

MARLY LA VILLE ES 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

ARGENTEUIL FC  1 

GARGES FCM 1 

FOSSES FU 1 

GONESSE RC 1 

TOTAL CLUBS PRESENTS 7 
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PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

2 

ENT SSG 

SOW Ousmane 
07 58 57 15 67 

Stade Auguste Delaune, 
12 rue des 

cressonnières, St Gratien 
11H00 

HERBLAY SUR SEINE FC  1 

ERMONT AS  2 

ST PRIX ES  1 

ST LEU 95 FC 1 

FRANCONVILLE FC 1 

ENT SSG 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 6 

 
 

PLATEAU U9F du 09/04/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

BELLOY ST MARTIN ASC  

FITTE DUVAL PIERRE 
06 38 84 51 67  

Stade Raymond Fosset, 
rue Salengro, ST 

MARTIN DU TERTRE 
10H00 

PERSAN US 03 1 

COSMO TAVERNY 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

SARCELLES AAS  1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

TOTAL DES CLUBS PRESENTS 7 
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MAI 2022 
 

SAMEDI 14 MAI 2022 
 

U9 F 
 

PLATEAU U9F du 14/05/2022 
N
° 

CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS 
N
b 

1 

PERSAN US 03 

KERBRAT VALERIE 
06 72 98 42 53 

Stade Louis Odinot, 
rue Etienne Dolet, 

Persan 
10H00 

COSMO DE TAVERNY 1 

ERMONT AS  1 

CERGY PONTOISE FC  1 

ENT VIARMES AS BEAUMONT 1 

ST PRIX ES  1 

ENT SSG 1 

PERSAN US 03 1 

TOTAL 7 

 
PLATEAU U9F du 14/05/2022 

N
° 

CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS 
N
b 

2 

FOSSES FU 

DELIGNE Michael 
06 63 82 86 86  

Stade Auguste 
Delaune, rue du 
grand Tremblay, 

Fosses 

10H00 

MAGNY EN VEXIN FC 1 

MARLY LA VILLE ES 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

GONESSE RC 1 

PUISEUX LOUVRES 1 

BELLOY ST MARTIN ASC 1 

FOSSES FU 1 

TOTAL 7 

 
PLATEAU U9F du 14/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

4 

SARCELLES AAS 

GYAMFI EMMANUEL 
06 66 09 70 48 

Terrain J. BRAMI, 
Honneur Av. Paul 

Langevin, SARCELLES 
11H00 

ST LEU 95 FC 1 

FRANCONVILLE FC 1 

GARGES FCM 1 

ARGENTEUIL FC 1 

HERBLAY SUR SEINE FC 1 

SARCELLES AAS 1 

TOTAL 7 
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SAMEDI 21 MAI 2022 
 

U7 F 
 

RASSEMBLEMENT U7F du 21/05/2022 

N° CLUB RECEVANT ADRESSE 
DEBUT DES 

RENCONTRES CLUBS VISITEURS Nb 

1 

GONESSE RC 

LALOY LAETITIA 
06 48 72 04 25 

Stade Cognevault, 3 
rue du Commandant 

M. Fourneau, 
GONESSE 

11H00 

PERSAN US 03 1 

CERGY PONTOISE FC 1 

GONESSE RC 1 

ARGENTEUIL FC 1 

ST LEU 95 FC 1 

ENT SSG 1 

GARGES FCM 1 

HERBLAY S/SEINE FC 1 

ENT VIARMES ASNIERES OL EBM 1 

FRANCONVILLE FC 1 

SOISY ANDILLY MARGENCY FC 1 

TOTAL 12 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE FUTSAL 

 
RÉUNION DU 07 FÉVRIIER 2022 

 
Présents : MM. Le Nagard (Président) – Duclos. 
 
Assistent : MM. Vernet (Comité) - Chéroux (Cda). 
 
Excusé : M. Traoré 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 

La commission informe que toutes les décisions prises en première instance sont susceptibles 
d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des Affaires Courantes  dans les conditions de forme, 

de délai et de droit prévues à l’article 31 du Règlement Sportif du District du Val d’Oise de Football. 

 
 

La commission rappelle aux clubs que tous les courriers doivent impérativement être transmis 
sur papier officiel du club et comporter les informations suivantes : 

 
- N° d’affiliation 

- Championnat ou coupe 
- Division et groupe 

- N° du match 
- Date du match 

 

INVERSION DE RENCONTRE - ART 20.6 des RG du DVOF 
 

En cas d’inversion de rencontre, veuillez utiliser la feuille de match correspondant au dit match 
indépendamment du lieu de la rencontre. 

 

COMMUNIQUÉ 
 

POUR TOUTE DEMANDE DE DÉROGATION - APPLICATION DE L’ART 20.3 du RS du D.V.O.F 
 

ART 20.3 : Si pour une raison quelconque un club fait une demande de dérogation, celle-ci doit 
obligatoirement être accompagnée de l’accord écrit de l’adversaire et parvenir au D.V.O.F au plus tard le 
jour de la réunion de la Commission compétente précédant la date du match. 
Tout club ne se conformant pas à cette procédure se voit infliger une amende fixée à l’Annexe Financière. 

 

RAPPEL 
 

PORT DES PROTÈGE-TIBIAS 

ART 16.3 : Le port des protège-tibias est obligatoire pour tous les joueurs et joueuses. En cas de non-
respect de cette obligation nécessaire pour sa sécurité, le joueur fautif peut se voir interdire l’entrée du 
terrain de jeu ou être invité à le quitter afin de se mettre en conformité. 

 

RAPPEL 

 
 

FEUILLE DE MATCH (FMI) 
 

ART 13Bis : Le club recevant doit fournir une tablette permettant l’accès à la FMI sous peine d’encourir 
les sanctions citées à l’Art 44.4 du RS. 
Le club recevant à l’obligation de synchroniser la tablette au moins une fois le jour du match, sous peine 
de sanction. 
Le club recevant à l’obligation de transmettre la FMI dans les 24 heures suivant la rencontre, sous peine 
de sanction. 
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MISE À DISPOSITION D’UN GYMNASE 
 
Le DVOF et la Commission Technique Futsal recherchent des créneaux en salle afin d’accueillir des détections 
dans toutes les catégories jeunes de U14 à U18, à partir de janvier 2022. 
 

Merci de transmettre vos propositions au Département Technique du DVOF. 

 

COURRIERS CLUBS 
 
Les Sportifs de Garges : Mail du 25-01-22 

Pris note de l’indisponibilité du gymnase Jean Jaurès le samedi 29-01-22 (attestation mairie jointe). 

La commission remet la rencontre contre Garges Djibson à une date ultérieure. 

 

Argenteuil FC : Mail du 27-01-22 

Pris note de l’inversion du résultat pour la rencontre contre Montmorency futsal 2. 

 

Marcouville City Cp : Mail du 27-01-22 

Réception feuille de match U15 du 23-01-22 contre Argenteuil FC. 

 

Attainville Futsal : Mail du 31-01-22 

Pris note de votre déplacement à Ermont AS le samedi 29-01 pour la rencontre de critérium U11. 

Pris note de l’absence de l’équipe de Ermont AS. 

Pris note de l’absence de l’équipe de Sannois FCE pour la rencontre de critérium U11 du samedi 29-01-22. 

 
Ermont As : Mail du 01-02-22 

Pris note du forfait avisé de vos équipes U7 pour le plateau du 05-02-22 à Attainville (éducateur positif au COVID). 
 
Marcouville City Cp : Mail du 31-01-22 

Pris note de l’absence de l’équipe de Persanaise Cfj2 pour la rencontre de Critérium U13 du 30-01-22 

 
Marcouville City Cp : Mail du 31-01-22 

Pris note de votre demande de modification de jour et d’horaire pour les critériums U11 et U13 : 

Critérium U11 : le samedi à 14H00 – Salle CE 

Critérium U13 : le samedi à 15H30 – Salle CE 

 
Marcouville City Cp : Mail du 03-02-22 

Pris note de votre demande de modification de jour et d’horaire pour le critérium U16 : 

Critérium U16 : le dimanche à 12H00 – Salle CC 

 
Garges Djibson Asc : Mail du 06-02-22 

Pris note de l’impossibilité de jouer la rencontre U15 contre Cergy-Pontoise FC pour cause d’occupation du 

gymnase par une autre association. 

La commission vous demande de prendre contact avec le club de Cergy-Pontoise FC pour le report éventuel de la 

rencontre à une date ultérieure. 

 
Marcouville City Cp : Mail du 07-02-22 

Pris note du désengagement d’une équipe U11, une équipe U13, une équipe U15 après parution des calendriers. 
 
Les Sportifs de Garges : Mail du 07-02-22 

Réception feuille de match U11 du 06-02-22 contre Persanaise CFJ 1. 

 

Paris CDG Futsal : Mails du 07-02-22 

Pris note du Forfait général de votre équipe senior 2 en championnat D2 Groupe B. 
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CRITÉRIUM 2ème PHASE : U11 - U13 - U15 - U16 
 
La commission rappelle à tous les clubs que l’utilisation de la FMI est obligatoire pour toutes les rencontres de 
critérium jeunes futsal. 
A partir de la 2ème phase le règlement sportif du DVOF (Art 44.4) sera appliqué pour la non-utilisation de la FMI 
(avertissement aux clubs puis amende de 100€ par FMI non utilisée pour les clubs fautifs). 
 

 
 

CONFIRMATION DE RÉSULTAT 
 

FUTSAL D1 
 
Match n° 23679577 : Montmorency Futsal 2 / Argenteuil FC 1 du 26-01-22 
Pris note du courrier d’Argenteuil FC et de l’arbitre de la rencontre (inversion score sur FMI). 
Montmorency Futsal 2 :  1 But 0 Point 
Argenteuil FC 1 :   6 Buts 3 Points 
 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U15 

 
Match n° 24098713 : Marcouville City CP 1 / Argenteuil FC 1 du 23-01-22 
Réception feuille de match papier 
Marcouville City CP 1 :  9 Buts 
Argenteuil FC 1 :   8 Buts 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U11 

 
Match n° 24370472 : Attainville Futsal C 2 / Ermont AS 1 du 05-02-22 
Réception feuille de match papier 
Attainville Futsal C 2 :  0 But 
Ermont AS 1 :   34 Buts 
Ermont AS ; Absence de licences amende 5 x 10€ = 50€ 
 

 

1er APPEL DE FEUILLE DE MATCH  
ET  

INFORMATION DU RÉSULTAT PAR LE CLUB ADVERSE 
 

 
CRITÉRIUM FUTSAL U13 

 
Match n° 24099005 : Garges Gibson ASC 1 / Argenteuil FC 1 du 29-01-22 
Match n° 24370381 : Garges Gibson ASC 1 / Marcouville City CP 1 du 05-02-22 
Match n° 24370383 : Attainville Futsal C 1 / Persannaise Cfj 1 du 05-02-22 
Match n° 24370412 : Persannaise Cfj 2 / Attainville Futsal C 2 du 06-02-22 
 

 
CRITÉRIUM FUTSAL U11 

 
Match n° 24098974 : Marcouville City CP 1 / Persannaise Cfj 2 du 30-01-22 
Match n° 24370443 : Garges Gibson ASC 1 / Attainville Futsal C 1 du 05-02-22 
Match n° 24370442 : Sportifs de Garges 1 / Persannaise Cfj 1 du 06-02-22 
Match n° 24370471 : Sannois FCE 1 / Marcouville City CP 2 du 06-02-22 
 

 
FUTSAL D2 

 
Match n° 23837687 : Paris CDG Futsal 2 / Ermont AS 1 du 29-01-22 
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1er FORFAIT NON AVISÉ AVEC AMENDE 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U13 
 
Match n° 24099004 : Marcouville City CP 2 / Persanaise Cfj 2 du 30-01-22 
1er forfait non avisé de Persanaise Cfj 2 

Marcouville City CP 2 :  5 Buts 
Persanaise Cfj 2 : 0 But 
Persanaise Cfj :   amende 10€ 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U11 
 
Match n° 24098973 : Attainville Futsal C 1 / Sannois FCE 1 du 29-01-22 
1er forfait non avisé de Sannois FCE 

Attainville Futsal C 1 :  5 Buts 

Sannois FCE 1 :  0 But 
Sannois FCE :   amende 10€ 

 
 

2ème FORFAIT NON AVISÉ AVEC AMENDE 
 

CRITÉRIUM FUTSAL U11 
 
Match n° 24098989 : Ermont AS 1 / Attainville Futsal C 2 du 29-01-22 
2ème forfait non avisé de Ermont As 

Attainville Futsal C 2 :  5 Buts 

Ermont As 1 :  0 But 
Ermont As :   amende 15€ 
 

 
 

FORFAIT GÉNÉRAL 
 
Marcouville City Cp : Forfait général de l’équipe U11 - 2, critérium U11 Poule B : amende 25€ 
Marcouville City Cp : Forfait général de l’équipe U13 - 2, critérium U13 Poule B : amende 25€ 
Marcouville City Cp : Forfait général de l’équipe U15 - 2, critérium U15 Poule U : amende 57€ 

 
Paris CDG Futsal : Forfait général équipe senior 2 en championnat D2 : amende 57€ 
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COUPE CVO FUTSAL  
 

TIRAGE 1/4 FINALE CVO FUTSAL 

 
Les rencontres des 1/4 de Finale de la CVO Futsal auront lieu :  
Semaine 15 du 11 au 17-04-2022 
 
Epreuve :  
Ces rencontres ont une durée réglementaire de 2 x 25 mn sans arrêt du chronomètre. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation, le départage des équipes 
s’effectue par l’épreuve des coups de pied au but : 5 tirs au but par équipe puis arrêt au premier écart constaté. 

 

 
Les clubs ont la possibilité de jouer à une autre date (accord des 2 clubs avant le 10 avril 22, date 
butoir) 

 
Arbitrage : 
Désignation de deux (2) arbitres officiels à la charge des 2 clubs. 
 
Info clubs : 
Dans l’hypothèse de l’indisponibilité du gymnase du club recevant à la date du tour de coupe pour quelque motif 
que ce soit, celui-ci est tenu d’aller disputer la rencontre dans le gymnase de son adversaire.  
Prévenir la commission et la CDA. 

 
TIRAGE 1/2 FINALE CVO FUTSAL 

 
Les rencontres des 1/2 de Finale de la CVO Futsal auront lieu :  
Semaine 18 du 02 au 08-05-2022 
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COUPE COMITÉ FUTSAL  
 

TIRAGE 1/4 FINALE COMITÉ FUTSAL 

 
Les rencontres des 1/4 de Finale de la Coupe Comité Futsal auront lieu :  
Semaine 15 du 11 au 17-04-2022 
 
Epreuve :  
Ces rencontres ont une durée réglementaire de 2 x 25 mn sans arrêt du chronomètre. 
En cas de résultat nul à la fin du temps réglementaire, il n’y a pas de prolongation, le départage des équipes 
s’effectue par l’épreuve des coups de pied au but : 5 tirs au but par équipe puis arrêt au premier écart constaté. 

 

 
 
Les clubs ont la possibilité de jouer à une autre date (accord des 2 clubs avant le 10 avril 22, date 
butoir) 

 
Arbitrage : 
Désignation de deux (2) arbitres officiels à la charge des 2 clubs. 
 
Info clubs : 
Dans l’hypothèse de l’indisponibilité du gymnase du club recevant à la date du tour de coupe pour quelque motif 
que ce soit, celui-ci est tenu d’aller disputer la rencontre dans le gymnase de son adversaire.  
Prévenir la commission et la CDA. 

 
 
 

TIRAGE 1/2 FINALE COMITÉ FUTSAL 

 
Les rencontres des 1/2 de Finale de la Coupe Comité Futsal auront lieu :  
Semaine 18 du 02 au 08-05-2022 
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FINALES COUPES COMITÉ ET CVO FUTSAL 
 

Appel à candidature pour l’organisation des Finales Comité et CVO Futsal 
Les clubs souhaitant accueillir les finales Comité et CVO Futsal sont invités à se faire connaître par 
courrier ou courriel adressé à la Commission Futsal du DVOF. 

Dates : Week-end des 28 et 29 mai ou 4 et 5 juin 2002 
Obligation club : Mise à disposition d’un gymnase avec tribune – 4 vestiaires joueurs et 1 vestiaire 

arbitre. 
 
 
 
 
 

PLATEAUX FUTSAL U9 
 

 
 
 
 

Prochaine réunion  
Lundi 21 février 2022 à 18H30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

54



 

Journal Officiel du District du Val d’Oise de Football                            2022 – N°583 DU 11 FEVRIER 2022 

 

COMMISSION CDIF 

 

RÉUNION DU 08 FÉVRIER 2022 

 
Présents : MM. Lacour – Plassart 
 
Assistent : MM. Diaz – Letellier. 
 
Excusé : M. Valette 
 
 

RÉCOMPENSES 
SAISON 2021/2022 

« DIRIGEANTS MERITANTS » et « BÉNÉVOLES DU MOIS » 
 

Pour mettre à l’honneur vos bénévoles, le District du Val-d’Oise de Football 
propose aux clubs de désigner dès à présent leurs candidats. 

Des fiches d’inscriptions sont à disposition à la fin de ce procès-verbal. 
 

Les distinctions seront remises à la fin de la saison   
 
 

FMI – UTILISATION DES TABLETTES 
 
Pour permettre les mises à jour automatiques de l’application « FMI », pensez à mettre votre 
tablette en fonctionnement quelques heures avant son utilisation. 
 
Pour sécuriser au maximum le process de récupération des rencontres et des effectifs, nous 

vous conseillons de préparer au plus tôt les matchs du week-end sur un ordinateur et de 
récupérer les rencontres sur la tablette. 
 
 

Vérifier que vous utilisez la dernière version de l’application FMI        33.9.0.0. 
 
 

La CDIF demande à toutes les équipes recevantes et visiteuses qui n’ont pas utilisé la tablette 
pour la FMI de préciser par mail auprès du DVOF les motifs, raisons ou explications ayant 
conduit à cette situation avant le lundi midi. 
 
La CDIF est chargée par le Comité de Direction de former/informer les Clubs à l’utilisation de la FMI, et de 
suivre le taux d’utilisation chaque weekend de matches dans les catégories concernées. 
 
La CDIF apportera toute sa contribution et son aide aux Clubs qui le souhaitent. 
 

 

Il est donc demandé à chaque club cité ci-dessus de répondre impérativement 
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CHAMPIONNAT 

Date Categories Absence de feuille de match 
04/02/22 Criterium Seniors F A 8 / Phase 2 / Poule B Puiseux Louvres 95 1 - Montmorency Fc 1 

      
05/02/22 U 14 D1 / Phase Unique / Poule Unique Goussainville Fc 1 - Sarcelles Aas 3 

      

  U 14 D3 / Phase Unique / Poule C Ent. Marly Fontenay 2 - Arnouville F. As 2 

      

  U 14 D4 / Phase Unique / Poule A Neuville S/ Oise As 1 - En.Groslay Ezanville 2 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule A Neuville S/ Oise As 1 - Pierrelaye Fc 1 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule A Belloy St Martin Asc 1 - Thillay Esm 1 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule A Bruyeres Bernes Usm 1 - St Ouen L'Aumone As 6 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule B Neuville S/ Oise As 2 - Pierrelaye Fc 2 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule B Belloy St Martin Asc 2 - Thillay Esm 2 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule B Bruyeres Bernes Usm 2 - St Ouen L'Aumone As 7 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule C Beauchamp A.S. 1 - Vemars St Witz Fc 1 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule C Villiers Le Bel Fc 5 - Ent. Beaumont Mours 1 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule C Franconville Fc 7 - Roissy En France U.S 1 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule C Fontenay Fc 1 - Magny Vexin Fc 1 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule D Beauchamp A.S. 2 - Vemars St Witz Fc 2 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule D Villiers Le Bel Fc 6 - Ent. Beaumont Mours 2 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule D Franconville Fc 8 - Roissy En France U.S 2 

      

  U10-U11 (Série 2) / Phase 2 / Poule D Fontenay Fc 2 - Magny Vexin Fc 2 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule A Champagne Sfc 95 1 - Ezanville Ecouen Us 1 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule B Champagne Sfc 95 2 - Ezanville Ecouen Us 2 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule C Champagne Sfc 95 3 - Ezanville Ecouen Us 3 

      

  U10-U11 (Série 3) / Phase 2 / Poule F Osny F.C. 5 - Vexin A.S. 3 

      

  U10-U11 (Serie 4) / Phase 2 / Poule I Cormeillais A.C.S. 1 - Cergy Pontoise Fc 7 

      

  U10-U11 (Série 4) / Phase 2 / Poule J Cormeillais A.C.S. 2 - Cergy Pontoise Fc 8 

      

  U10-U11 (Série 4) / Phase 2 / Poule K Cormeillais A.C.S. 3 - Cergy Pontoise Fc 9 
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  U10-U11 (Série 4) / Phase 2 / Poule K Entente Ssg 5 - Académie Football Cl 3 

      

  U10-U11 (Série 4) / Phase 2 / Poule L Cormeillais A.C.S. 4 - Cergy Pontoise Fc 10 

      

  U10-U11 (Série 4) / Phase 2 / Poule L Entente Ssg 6 - Académie Football Cl 4 

      

  U10-U11 (Série 4) / Phase 2 / Poule N Eaubonne Csm 2 - Entente Ssg 8 

      

  Criterium Avenir U12 Serie 2 / Phase 2 / Poule A Soisy Andilly Margen 2 - Franconville Fc 2 

      

  Criterium Avenir U13 Serie 2 / Phase 2 / Poule A Soisy Andilly Margen 1 - Franconville Fc 1 

      

  U12-U13 (Série 1) / Phase 2 / Poule A Chaumontel Luzarches 1 - Auvers Ennery Fc 1 

      

  U12-U13 (Série 1) / Phase 2 / Poule B Vémars St Witz Fc 1 - Survilliers Avenir 1 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule B Ent. Beaumont Mours 2 - Thillay Esm 2 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule C Deuil Enghien Fc 4 - Menucourt As 1 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule D Montigny Ol 2 - Argenteuil Fc 5 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule F Vexin A.S. 2 - Neuville S/ Oise As 2 

      

  U12-U13 (Série 3) / Phase 2 / Poule A Villiers Le Bel Fc 1 - Ermont As 1 

      

  U12-U13 (Série 3) / Phase 2 / Poule B Villiers Le Bel Fc 2 - Ermont A.S. 2 

      

  U12-U13 (Série 3) / Phase 2 / Poule D Argenteuil Fc 1 - Herblay Sur Seine Fc 1 

      

  U12-U13 (Série 3) / Phase 2 / Poule E Argenteuil Fc 2 - Herblay Sur Seine Fc 2 

      

  U12-U13 (Série 3) / Phase 2 / Poule F Argenteuil Fc 3 - Herblay Sur Seine Fc 3 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule A Bezons Uso 1 - Persan Us 03 1 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule A St Brice F.C. 1 - Puiseux Louvres 95 1 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule B Bezons Uso 2 - Persan Us 03 2 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule B St Brice F.C. 2 - Puiseux Louvres 95 2 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule C St Brice F.C. 3 - Puiseux Louvres 95 3 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule E Eaubonne Csm 1 - Argenteuil Rc 4 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule E Entente Ssg 2 - Cergy Pontoise Fc 4 

      

  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule F Eaubonne Csm 2 - Argenteuil Rc 5 
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  U12-U13 (Série 4) / Phase 2 / Poule F Entente Ssg 3 - Cergy Pontoise Fc 5 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 2 / Poule A Garges Djibson 1 - Marcouville City Cp 1 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 2 / Poule A Attainville Futsal C 1 - Persanaise Cfj 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule A Garges Djibson 1 - Attainville Futsal C 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule B Attainville Futsal C 2 - Ermont A.S. 1 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule A Ent. Beaumont Mours 1 - Thillay Esm 1 

      

  U12-U13 (Série 2) / Phase 2 / Poule A Ermont As 4 - Osny F.C. 1 

      
06/02/22 Seniors D4 / Phase Unique / Poule B Courdimanche As 2 - Pierrelaye Fc 1 

      

  Seniors D4 / Phase Unique / Poule C Thillay Esm 2 - Pierrelaye Fc 2 

      

  Anciens D1 / Phase Unique / Poule Unique Sarcelles Aas 11 - Montigny Ol 11 

      

  Anciens D3 / Phase Unique / Poule A Bruyeres Bernes Usm 11 - Usc Saint Gratien 11 

      

  Anciens D4 / Phase Unique / Poule B Pierrelaye Fc 11 - St Ouen L'Aumone As 11 

      

  U 18 D1 / Phase Unique / Poule Unique Bezons Uso 1 - Sarcelles Aas 2 

      

  U 16 D1 / Phase Unique / Poule Unique Cosmo Taverny 1 - Osny Fc 1 

      

  U 16 D2 / Phase Unique / Poule A Goussainville Fc 2 - Mery Meriel Bessanco 1 

      

  U 16 D3 / Phase Unique / Poule B St Prix Es 2 - Villiers Le Bel Fc 1 

      

  U 18 D2 / Phase Unique / Poule B St Ouen L'Aumone as 2 - Roissy En France U.S 1 

      

  C.D.M. D2 / Phase Unique / Poule B Ent. Boissy Osny 5 - Presles Usl 5 

      

  Criterium Futsal U15 / Phase 1 / Poule B Garges Djibson 1 - Cergy Pontoise Fc 1 

      

  Criterium U13 Futsal / Phase 2 / Poule B Persanaise Cfj 2 - Attainville Futsal C 2 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule A Sportifs De Garges 1 - Persanaise Cfj 1 

      

  Criterium U11 Futsal / Phase 2 / Poule B Sannois Futsal Club 1 - Marcouville City Cp 2 

 
 
Rappel : 100€ d’amende (annexe financière) 
Autres sanctions possibles selon le règlement FMI. 
 
La CDIF effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel qui a également 
l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 
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Par souci d’efficacité, il est nécessaire dans vos mails de noter 
La date, la catégorie, la division et la poule. 

Exemple : 

Date 21/10/2018 Catégorie SENIORS Division  D2 Poule A 

 

Sans ces informations vos courriers ne seront pas traités. 

 
Nous vous remercions de votre retour. 

 
 
La commission se réunissant tous les mardis de 18h00 à 20h00, les clubs qui n’auront pas fait parvenir 
les scores de leurs matchs avant le lundi 12h00 seront notifiés dans les procès-verbaux de la CDIF. 

 
 
 

FMI – RAPPELS IMPORTANTS 

La FMI est disponible sur le store Google VERSION 3.9.0.0 Vous retrouverez cette version 
sous le nom (Feuille de Match Informatisée VERSION 3.9.0.0). Cette version est disponible sur 
le Store Apple. Cette version est obligatoire. Merci de mettre à jour vos tablettes ! 

Bonne saison à vous ! 

Rappel des bonnes pratiques d’utilisation de la Feuille de Match informatisée (FMI)… 
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FMI 

 

        « JE NE PEUX PAS RÉCUPÉRER LES RENCONTRES » 
 

Effectuer les opérations suivantes : 
Vérifier qu’aucun match n’est « en cours ». 

Sur la page d’accueil, cliquez sur l’icône « Paramètres » et suivez la procédure. 
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CANDIDATURE  
1 seul dossier par club - NB : Tout dossier sera vérifié par la CDIF et par nos services administratifs - 

(Nombre d’années de dirigeant – aspects disciplinaires) 

 

CLUB : …………………………………………………………………..  

 

Licence dirigeant N° : …………………………………………………… 

Nom – Prénom : ……………………………………………………………  

Date de naissance : …………………………………………………………  

Fonction au sein du club : ……………………………………………………  

 

Ancienneté au club : ………… ans  

Attention : le candidat doit avoir un parcours avec licence dirigeant de 10 ans minimum,  
dans un ou plusieurs clubs) 

 

Distinctions obtenues (FFF, LPIFF, Jeunesse et Sports) : 

.................................................................................................................... 

Atteste sur l’honneur que le Dirigeant désigné ci-dessus occupe sa fonction au sein du 

club de manière totalement bénévole, désintéressée et a un comportement exemplaire 

et irréprochable. 

 

                Nom, Prénom et 

Date           Cachet du Club                       signature du 

Président 

                            

NB : Document à transmettre au DVOF avant le 25 mars 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 

DISTRICT DU VAL-D’OISE DE FOOTBALL 

2022 
DIRIGEANT 

 
M É R I T A N T  
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Opération bénévole du mois 
Saison 2021/2022 

DVOF/CDIF 
 

Nom du  Club/N° d’Affiliation : 

 ......................................................................................................................................................  

Bénévole du mois proposé : 

N°licence : ....................................................................................................................................  

Nom : .................................................................  Prénom : ..........................................................  

Année de naissance : …………………………………..   Taille pour 1 Polo (L, XL ?...) : ………………………  

Ancienneté en tant que bénévole au sein du Club : (en nombre d’années) 

 ......................................................................................................................................................  
 
Commentaires sur son parcours/son profil : 

 

 
 
Commentaires sur ses missions : 

 

 
 

Signature Président(e) et/ou tampon du clubs 

 
 
Date :  ..........................................  
 
 
 
 

Avis CDIF : (réservé) 
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COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES TERRAINS  
ET  

INSTALLATIONS SPORTIVES 

 
   RÉUNION DU 08 FÉVRIER 2022 

 
Présents : MM.    Plassart – Febvay - Lacour - Chuppe 
  
Assiste : M. Letellier 
 
Excusés :  MM. Andrieu - Brognara - Da Mata  

 
 

À tous les clubs du DISTRICT DU VAL-D’OISE : 
 
Il est impératif, pour disputer une rencontre de football, de mettre à la disposition des joueurs et des 
arbitres, des installations conforme au règlement et en état de fonctionner (sanitaires et douches). 
 
La commission ne donne aucun renseignement aux clubs concernant le classement des terrains et des 
éclairages. 
 

SECURITE 
Article 3.4 

LES ZONES DE SÉCURITÉ 

Une surface appelée « zone de sécurité augmentée », en arrière de la ligne de but ou en 
périphérie de toute l’aire de jeu, est obligatoire selon les conditions énoncées ci-après. 
La zone de sécurité augmentée intègre la zone de sécurité et la prolonge 
éventuellement en fonction du niveau de classement. 
En dehors des exceptions prévues dans ce règlement, des autorisations accordées par 
les lois du jeu de l’IFAB et dans le respect de l’article 3.7, 
aucun obstacle, matériel ou équipement ne peut exister dans la zone de sécurité. 

 

 

COURRIER 
 
La commission accuse réception du P.V. de la C.R.T.I.S.  
Remerciements.  
 

FORMATION 
 
 
Formation des commissaires aux outils informatiques. 
Programmation des rendez-vous pour les futures visites de classement (terrain et éclairage). 

 

CLASSEMENT 
 
Ville de SANNOIS :    NNI 955820101 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives se déplacera prochainement au Stade 
Auguste DELAUNE, 58 rue du Lieutenant KEISER pour confirmation de classement de l’Installation sportive. 
En attente de rendez-vous. 
 
Ville de DOMONT :    NNI 951990201 
La Commission Départementale des Terrains et Installations Sportives a pris contact avec la mairie, propriétaire 
du Stade des FAUVETTES, rue de PARIS pour confirmation de classement de l’Installation sportive et de 
l’éclairage. 
En attente de rendez-vous. 
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RAPPEL 
Les clubs souhaitant faire jouer des matches en nocturne sont invités à 

vérifier le classement de leur(s) terrain(s) en éclairage. 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS 

 
PV du 10 Février 2022 

                    

DÉLÉGATIONS - DÉSIGNATIONS 
 
 

Rencontre du 13 Février 2022 
 
 

U18 D2 
 
Match 23703614 : Herblay S/Seine FC / Eragny AS FC 
Délégué M. Thierry Paumier à la charge de Herblay S/Seine FC 
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